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ment. Toutefois, les services de l' inspection du travail continueront
à suivre, avec la plus grande attention, l'évolution de la situation
dans cette entreprise.

6644. — M. Sallenave rappelle à M. le ministre du travail que,
répondant, le 6 décembre 1963, à une question orale de M. Rossi,
il a annoncé la mise à l'étude de nouvelles conditions d' attribution
de la médaille d'honneur du travail, qui tiendront mieux compte
du régime de l'emploi dans certaines branches d'activité et égale-
ment de la promotion professionnelle du travailleur. Il lui demande
s' il envisage le bénéfice de dispositions plus souples que celles du
décret du 14 janvier 1957 pour les salariés de l'industrie hôtelière
dont le caractère saisonnier entraine inévitablement des ruptures
d'emploi et dont les besoins en main-d'œuvre très qualifiée exigent
un personnel ayant acquis sa formation dans différentes spécialités
et dans plusieurs établissements. Question du 4janvier 1963.)

Réponse. — 11 est exact qu'une modification des conditions
d'attribution de la médaille d'honneur du travail est actuellement
à l'étude. Elle permettrait de récompenser non plus uniquement
les longs services effectués chez un ou deux employeurs, mais
également les efforts fournis par certains travailleurs qui auront
fait preuve de permanence dans une profession ou se seront élevés
dans la hiérarchie professionnelle en acquérant des connaissances
leur permettant d'accéder à des emplois nouveaux. L'examen de
cette question se poursuit actuellement et s'il est encore prématuré
de répondre sur le fonds, l'honorable parlementaire peut être assuré
que la situation- des salariés de l'industrie hôtelière dont il a signalé
le cas sera examiné concurremment avec celle des travailleurs du
bâtiment et des travaux publics ayant fait l'objet de la question
posée par M. Rossi.

6726. — M . Litoux expose à M. le ministre du travail que, pour
les assurés sociaux nés postérieurement au 31 décembre 1890, la
liquidation des avantages de vieillesse est obligatoirement opérée
suivant les instructions de l'ordonnance du 19 octobre 1945 (loi
du 23 août 1948), alors que pour les assurés sociaux nés entre
le 1•r mai 1886 et le 21 décembre 1890, ladite liquidation peut
être opérée suivant le régime précédemment en vigueur (décret-
loi du 28 octobre 1935) En conséquence, un assuré social né en
1891, et qui a donc 60 ans en 1951, reçoit, avec 21 ans de ver-
sements, une pension annuelle de 1.508 francs. Le même assuré
social, né en 1890 et ayant donc 60 ans en 1950, reçoit, avec
20 ans de versements, une pension de 2 .114 francs, soit 25 p. 100
de plus avec une année de versements en moins. Il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre afin de mettre fin à une
telle anomalie. (Question du 11janvier 1964.)

Réponse. — Le droit des assurés à un avantage de vieillesse est,
conformément à la règle de non-rétroactivité des textes, déterminé
selon les dispositions de la législation en vigueur à l'époque à
laquelle ils ont atteint l'âge requis pour obtenir la liquidation de
leurs droits. C'est ainsi que le nouveau régime d'assurance vieillesse
institué par l'ordonnance du 19 octobre 1945 (maintenant codifiée)
est applicable aux assurés nés après le 31 mars 1886, les dispo-
sitions de cette ordonnance étant entrées en vigueur le avril
1946 laissant subsister les régimes d'assurance vieillesse antérieurs
qui prévoyaient la liquidation des droits à l'âge de 60 ans. L ' arti-
cle L. 343 du code de la sécurité sociale précise d'ailleurs que les
assurés dont le droit à pension de vieillesse s'est ouvert antérieu-
rement au 1"' avril 1946 (c'est-à.dire les assurés qui ont atteint
l'âge de 60 ans avant cette date) restent soumis au régime du
décret-loi du 28 octobre 1935. Toutefois, jusqu'à l'application de
la loi du 23 août 1948 qui a définitivement supprimé ce droit
d' option, l'assuré, né entre le 1^' avril 1886 et le 1". janvier 1891,
pouvait, en application de l'article 117 de l'ordonnance précitée,
demander à être placé, pour la détermination de ses droits à l'assu-
rance vieillesse, sous le régime dudit décret-loi. 11 a en effet paru
équitable que, pendant une période transitoire, les assurés ayant
presque atteint l'âge de la retraite et susceptibles éventuellement
de bénéficier d'une liquidation de leurs droits plus avantageuse
sous l'ancien régime du décret-loi du 28 octobre 1935, ne se voient
pas imposer obligatoirement les nouvelles règles de calcul des
pensions et rentes de vieillesse prévues par le nouveau régime.
Mais cette période transitoire devait étre nécessairement limitée,
sous peine de perturber l'application du nouveau régime d'assu-
rance vieillesse (dont les règles sont d'ailleurs en général plus
libérales que. ce!:,±s de l' ancien régime). Au surplus, il a étéprévu
sous ce nouveau régime un coefficient spécial de majoration des
pensions qui compense en faveur des assurés nés avant 1895 l' in-
suffisance de la durée d'assurance valable (art. L . 346 du code de
la sécurité sociale). II convient de remarquer, à cet égard, que
l'une des différences fondamentales entre l'ancien et le nouveau
régime d'assurance vieillesse consiste à donner à l'assuré la faculté
d'ajourner, autant qu'il le désire, laliquidation de ses droits en
vue d'obtenir une pension de vieillesse d'un montant plus élevé
(la pension augmentant de 4 p. 100 par année d'ajournement de
la liquidation au-delà du soixantième anniversaire où elle ne peut
être liquidée qu'au taux de 20 p. 100 du salaire debase), tandis
que, sous l'ancien régime, les droits à pension de vieillesse étaient
obligatoirement liquidés au soixantième anniversaire de l'assuré
(en fonction du taux de 40 p. 100 du salaire de base) sans possi-
bilité de tenir compte des cotisations de sécurité sociale versées
après cet âge. La différence constatée entre le mentant des deux
pensions citées par l'honorable parlementaire ne peut donc pro-
venir de l'application des dispositions relatives à l'option pour le
régime du décret-loi du 28 octobre 1935 puisque ces dispositions
ont cessé de s'appliquer à compter du l°•juillet 1948, date de
mise en vigueur de la loi du 23 août 1948, et n'ont pu, par consé-
quent, concerner une liquidation effectuée en 1950. Les deux liqui-

dations effectuées au titre du. régime actuel et donnant lieu à
l 'application des coefficients prévus par l'article L. 346 précité
devraient, si les salaires étaient égan,x, aboutir à deux montants
de pension sensiblement voisins.

6950. — M . Raoul Bayou demande à M. le ministre du travail
s'il n 'envisage pas, au cas où il désirerait apporter des modifications
au régime de la sécurité sociale, de soumettre ses projets à l' exa-
men des assemblées parlementaires après que le conseil supérieur
de la sécurité sociale, la commission supérieure des allocations
familiales, la F N. O. S. S. et l'U. N. C. A . F. auront été consultés.
(Question du 25 janvier 1964.)

Réponse. — Le Gouvernement s'est borné à adopter le principe
de la création de deux commissions ayant pour objet d'étudier,
l 'une la structure des régimes de sécurité sociale, l'autre le coût
de l' assurance maladie. Il n'existe donc, pour le moment, aucun
projet modifiant le régime de la sécurité sociale. Si, à la suite
des travaux des deux commissions auxquelles il vient d'étre fait
allusion, le Gouvernement estime nécessaire d'opérer certaines
réformes, les mesures envisagées ne seraient arrêtées qu' après
qu'il ait été procédé aux consultations d'usage. Dans la mesure où
ces textes auraient un caractère législatif, le Parlement en serait,
bien sûr, saisi.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

5221. — M. Lamps expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que l'article R. 239 du code de la route prévoit
des sanctions contre certaines infractions relatives aux véhicules
automobiles eux-mêmes et à leur équipement. Les sanctions concer-
nant les dimensions et l'entretien des plaques d'immatriculation
apparaissent comme trop élevées au regàrd de la nature des
autres infractions visées au même article et assorties des mêmes
peines. C'est notamment le cas lorsqu'elles sont appliquées à un
possesseur de voiture ancienne, équipée depuis leur mise en circu-
lation de plaques ne correspondant plus aux normes en vigueur.
Nombre de ces conducteurs sont de bonne foi et ignorent les modi-
fications apportées en ce domaine par l'arrêté du 16 juillet 1954
relatif aux plaques d' immatriculation des véhicules automobiles.
Au surplus, dans ce cas, l' infraction est constatée sur laplaque
avant et sur la plaque arrière, et le conducteur appelé à payer
une double amende. II lui demande s' il n' estime pas nécessaire
de différencier les sanctions prévues à l'article R. 239 du code
de la route. compte tenu des observations présentées ci-dessus.
(Question du 11 octobre 1963.)

Réponse. — La réglementation concernant les dimensions et carac-
téristiques des plaques d'immatriculation des véhicules automobiles
est déjà ancienne puisque l'arrêté du 16 juillet 1954, actuellement
en vigueur, a repris les dispositions d'un arrêté du 1•" mars 1951.
11 en résulte que la quasi-totalité des véhicules automobiles actuel-
lement en circulation est soumise à cette réglementation; quant
aux voitures anciennes auxquelles fait allusion l'honorable parlemen-
taire et qui auraient été mises en circulation avant 1951, il est
peu probable qu'elles aient conservé leurs plaques d' immatriculation
d'origine, en raison, d'une part, des incidences de la réglemen-
tation du 9 octobre 1954 relative au renouvellement des récépissés
de déclaration de mise en circulation, et d'autre part de la fré-
quence des transferts de véhicules: de ce fait, les plaques d'imma-
triculation doivent répondre, dans leur ensemble, aux normes en
vigueur. Les services chargés de la police de la circulation rou-
tière ou les services de gendarmerie sont tenus de consigner dans
les procès-verbaux qu'ils rédigent la nature des faits qu' ils consi-
dèrent comme contraventionnels et ils doivent notamment, lorsqu'ils
constatent une infraction aux dispositions du code de la route,
concernant les dimensions et l'entretien des plaques d'immatri-
culation, préciser la ou les plaques comportant les irrégularités
relevées. C'est ensuite aux tribunaux qu'il appartient d'apprécier
la réalité, la gravité, voire la pluralité des infractions relevées et
notamment de décider s'il convient d'appliquer une double amende
pour sanctionner les contrevenants lorsque la plaque avant et la
plaque arrière présentent la même irrégularité. En fait, la pratique
de cette double sanction ne m'a jamais été 'signalée et il appartient
à l'honorable parlementaire de donner des précisions sur les cas
d'espèce dont il a eu connaissance. il y a lieu de préciser, d'ailleurs,
que la surveillance exercée par les services chargés de la' sécurité
routière sur lesplaques d'immatriculation, a surtout pour but de
sanctionner le mauvais état d'entretieh ou l'éclairage défectueux
qui risque de rendre ces plaques illisibles.

5365. — M. Doire expose à M. le ministre des travaux publies et des
transports que les cheminots anciens combattants sont toujours
exclus du bénéfice de la loi d'avril 1924 concernant les' bonifications
de campagne double ou simple pour le calcul de leurs retraites.
Il lui demande quand seront enfin tenues les nombreuses promesses
gouvernementales qui ont été faites aux intéressés. (Question du
1B octobre
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5968 . — M. Vanter expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que l'arrêté du 11 juillet 1962 déterminant les
conditions d 'établissement de délivrance et de validité du permis
de conduire nu difie l'article I1 de l 'arrêté du 21 juillet 1954 en
appliquant au candidat . en cas d 'échec•, des délais d 'ajournement
variant de quinze jours après un premier échec, tt six mois à la
suite d'un quatrième ajournement et des ajournements suivants.
Compte tenu du fait que. dans la plupart des cas, les candidats ayant
subi un ou plusieurs échecs ne continuent pas à prendre des leçons
de conduite avec réeularité mais seulement à la veille d ' oc nouvel
examen, il lui demande pour quelles raisons des délais d'ajourne-
ment aussi importants sont imposés aux candidats malheureux . et
s' il ne lui paraîtr ait pas préférable de réduire ces délais afin d'encou-
rager un entrain en ont continu . profitable au candidat lui-même
comme aux autres usagers de la route• le permis de conduire étant
ainsi obtenu clans de meilleures conditions de sûreté et d 'habileté.
Il lui demande . églement . s ' il ne lui paraitrait pas équitable de ne
pas raire repasser la totalité ales épreuves au candidat ayant réussi
soit la partie code . soit la partie conduite, et qui se présente après
trois ajournements . 'Question du 22 ccnrcmbre 1963 .t

Réponse . — Les modifications int r oduites par l'arrêté du 4 juillet
1962 ont eu, précisément, pour but d ' inciter les candidats au permis
de conduire, dûment avertis des conséquences d ' échecs successifs,
à apporter une attention accrue à la préparation de leur examen.
La fixation de ces nouveaux délais d 'ajournement visait essentielle-
ment à mettr e obstacle à ce que des candidats se préparant insuffi-
samment . certains . en cas d ' échec, de pouvoir subir à nouveau les
épreuves ale l 'examen dans un très court délai . D'autre part, c' est
surtout lorsqu ' un candidat a subi trois échecs successifs que les
délais deviennent relativement loues. Ces ajournements répétés sont
l' indice d ' un comportement vraiment défectueux qu'il est nécessaire
d 'améliorer de façon sensible . A cet égard la progressivité de
l ' allongement des délais impartis aux candidats ajourne, . pour se
représenter, donne toutes facilités aux moins habiles d'entre eux
pour se perfectionner et il serait précisément contr aire à leur
intérêt de ne pas les mettre à profit . L'obligation imposée au can-
dida, après trois échecs, de repasser la totalité des épreuves s 'inspire
des mêmes principes : elle tend à inciter le candidat à tout mettre
en oeuvre pour êt re admis au troisième examen et . par conséquent,
à se préparer de façon tris poussée . Les premiers résultats mon-
trent que la proportion de candidats admis après deux examens au
plus tend à augmenter : si cette tendance se confirme . elle sera la
constatation d 'une meilleure préparation de l ' ensemble des candidats,
ce qui est précisément le but recherché . Les études se poursuivent
au sujet des résultats obtenus par l 'arrêté cite 4 juillet 1962 . Sur
le vu des résultats détaillés, l 'opportunité de réduire certains délais
sera examinée.

6017 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de M. le ministre des
travaux publics et des transports sur le fait que les employés retrai-
tés du réseau ferré tunisien . qui sont à l 'échelon Il et au-dessus, ont
bénéficié de leur échelle de Tunisie. ll lui demande : 1" si cette
mesure ne pourrait pas être étendue aux agents retraités, se trou-
vant à un échelon compris entre 14 et 19 ; 2" de lui indiquer, par
échelle . sur combien d 'agents du réseau tunisien qui ont été inté-
grés à la S. N . C . F . portent les statistiques qui ont permis d'établir
la concordance des échelles de la société des chemins de fer tuni-
siens avec celles de la S . N . C. F . 'Question du 213 uorernbre 1963 .)

Réponse . — Contrairement à ce qu ' indique l ' hono rable parlemen-
taire, les cheminots français des réseaux tunisiens des échelles II
et au-dessus, retraités au 31 décembre 1955, n ' ont pas bénéficié d 'une
pension garantie sur la hase de l 'échelle atteinte en Tunisie . Pour
ce qui les concerne, les échelles S . N . C . F . d ' assimilation retenues
correspondent, en effet, aux échelles acquises en Tunisie moins
deux unités . Par cont re, les retr aités qui avaient atteint en Tunisie
des échelles situées ent r e 14 et 19 reçoivent une pension garantie
sur la base d 'une échelle S . N . C F . d 'assimilation qui correspond à
l ' échelle acquise en Tunisie moins une unité . Cette situation serait
aggravée si la sugeestion présentée par l 'honorable parlementaire

' recevait une suite favorable . La répartition, par échelle, des agents
des réseaux tunisiens intégrés à la Société nationale des chemins de
fer français s ' établit comme il suit :
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6069 — M . Cermoiacce rappelle à M. le ministre des travaux
publics et des transports la situation des ingénieurs des travaux
météorologiques ayant accédé à ce co rps par examen professionnel
ou concours inl crieur. Ces agents bénéficient d'une indemnité
compensatrice conformément au décret n" 47-1457 du 4 août 1947.
Or, l ' entrée en vigueur au t" janvier 1961 du nouveau statut des
techniciens entraîne une double injustice : 1" un blocage à l'in-
dice 3911 net dams l'application du système de l 'indemnité différen-
tielle : 2" une carrière moins favorable jusqu'à l 'indice 420 net par
rapport à celle des techniciens du troisième niveau . Il convient
pourtant rte rappeler que la circulaire ministérielle n" 77'17 B4 du
11 août 1947 relative à l 'attribution ale l 'indemnité compensatrice
précisait : " II importe non seulement d 'assurer à l 'intéressé une
rémunération au moins équivalente à celle dont il bénéficiait avant
sa nomination ou sa promotion, mais encore de ne pas le priver des
avantages auxquels il pouvait prétendre normaletnent dans son
ancien cadre . s En out re, il lui signale, d'une part, la promesse qu ' il
a faite le 3 décembre 1962 d 'examiner u s' il peut être envisagé de
remédier à cet état de choses », estimé très préjudiciable par la
direction de la météorologie nationale elle-même, d 'autre part, les
multiples démarches et propositions des intéressés et de leurs orga-
nisations syndicales Il lui demande : 1" compte tenu de l ' état de
fait nouveau créé par le statut des techniciens, s'il envisage de
remédier à une situation profondément injuste, notamment en
levant le blocage de l'indemnité compensatrice à 340 net pour le
porter à l 'indice maximum du cor ps soit actuellement 420 net;
2" s ' il compte intervenir auprès de la direction de la fonction
publique afin que soient prises des dispositions générales évitant la
multiplication de telles anomalies à l ' occasion de la création de
nouveaux corps . (Question da 28 novembre 1963 .1

Réponse . — Les ingénieurs des travaux météorologiques recrutés
par la voie d ' un examen professionnel ou d ' un concours interne
parmi les fonctionnaires du corps des techniciens (anciennement
corps des adjoints techniques) sont nommés conformément à leur
statut à l 'échelon de début de leur nouveau corps. Le cas échéant,
ils perçoivent une indemnité compensatrice égale à la différence
ent re la rémunération afférente à leur nouvel emploi et celle à
laquelle ils pouvaient prétendre dans leur ancien cadre. Par la
suite les intéressés continuent de percevoir l 'indemnité ainsi déter-
minée en sus de leur traitement, sans que la somme de ces deux
éléments puisse — conformément aux dispositions du décret
n" 47-1457 du 4 août 1947 — dépasser le traitement afférent à l 'in-
dice le plus élevé de leur ancien grade (340 net pour les ingénieurs
des tr avaux nommés avant le 1"'' janvier 1961 et provenant du corps
des adjoints techniques de la météorologie) . Ces dispositions permet-
tent de dédommager les intéressés par rapport à la carrière à l 'an-
cieneté qui aurait été la leur dans leur corps d 'origine ; elles ne
tiennent pas compte des changements de grade dont ils auraient pu
bénéficier éventuellement par promotion au choix . Or, porter à
l ' indice 420 net le plafond à prendre en considération pour l 'indem-
nité compensatrice des ingénieurs des travaux dont il s 'agit, équi-
vaudrait à leur accorder deux promotions de grade successives
dans leur ancien corps, sous l'empire d ' un nouveau statut (décret
n" 62-93 du 15 janvier 1962( applicable seulement à compter du
1•' r janvier 1961, c 'est-à-dire à tune date postérieure à celle où ils-ont
quitté ce corps . Une telle 'solution ne peut être retenue en applica-
tion de la réglementation générale en vigueur qui s 'impose à toutes
les administrations de l 'Etat et échappe par conséquent à la compé-
tence du ministère des travaux , publies et des transports . En ce qui
concerne le second point, la crainte exprimée par l 'honorable parle-
mentaire semble sans objet ; en effet la création ou la réorganisation
de corps de fonctionnaires conduit généralement l ' administration à
aménager les statuts des corps voisins et en particulier ceux des
corps immédiatement supérieurs. Tel est le cas pour le corps des
ingénieurs des travaux de la météorologie dont le nouveau statut
est en préparation . L'accélération du début de carrière qu 'il doit
comporter ajoutée au nouvel échelonnement indiciaire déjà en
vigueur permet d 'escompter, pour l ' avenir, une atténuation et même
une disparition du problème soulevé . '

6138 . — M. Arthur Richards expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports qu 'un salarié, qui a travaillé pendant
quarante ans au service des ponts et chaussées, a demandé la liqui-
dation de sa retraite . Antérieurement à son entrée dans cette
administration, il avait été employé à la Compagnie des chemins de
fer de Paris à Orléans (S . N . C . F.I pendant deux ans, et il lui a été
refusé de prendre en compte ces deux années de service dans cette
administration pour le motif que les textes relatifs à la coordination
des divers régimes de retraites ne s 'appliquent pas aux sociétés
nationalisées ni aux administrations de l'Etat . Il lui demande : 1" si
le cas signalé ne représente pas, en fait, une anomalie et une injus-
tice en privant un salarié d'une partie de ses droits à la retraite ;
2 " quelles sont les raisons qui peuvent s'opposer à ce que toute acti-
vité salariée exercée en tout lieu et en toute profession ne puisse
pas valoir droit à la retraite alors que le principe même des sys-
tèmes de retraite devrait pouvoir le permettre ; 3" si, en tout état de
cause, la Société nationale des chemins de fér français ne doit pas,
à défaut des ponts et chaussées, accorder le bénéfice de la retraite
complémentaire à son ex employé, compte tenu de son temps de
présence à la compagnie . (Question du 3 décembre 196 :3 .)

Réponse .— 1" Des régies de coordination ont été instituées par les
décrets n" 50 132 et 50-133 du 20 janvier 1950 en vue de permettre
aux salariés change ont de régime de retr aite sans droits acquis à
pension au titre du premier régime de ne pas perdre le bénéfice des
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versements effectués. Cependant, en application de ces règles, ne
peuvent être prises en compte, pour l 'attribution d 'une pension, au
titre du régime général, que les périodes d 'affiliation aux régimes
spéciaux d ' une durée au moins égale à cinq ans, et postérieures au
3U juin 1930 . Or, en l ' espèce, l'intéressé a été affilié au régime de
retraites des chemins de fer pour une durée de deux ans seulement
et antérieurement à la date précitée ; 2" toute activité salariée ouvre
droit à pension si l 'intéressé remplit les conditions d 'âge et de durée
de services exigées par le régime de retraite auquel il est affilié.
Or ces conditions ne se trouvent pas remplies, en l'espèce, au
regard du régime de retraite de la S . N. C . F., lequel subordonne
l ' attribution d 'une pension à une durée minimale de services de
quinze ans au moins ; 3" aucune disposition législative n 'autorise
la prise en compte, soit de plein droit, soit après validation, de
services accomplis pour le compte des anciens réseaux des che-
mins de fer, L ' interpénétration des carrières n 'est, en effet, possible
qu 'au titre des services accomplis dans la fonction publique . Or la
S . N . C . F. n 'est pas une administration de l'Etai mais une société
d ' économie mixte . Ses agents sont régis par un statut spécial et ne
sauraient être assimilés à des fonctionnaires de l 'Etat.

6334 . — M . Louis Michaud expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports qu ' une décision en date du 4 octobre
1963 sur les normes des conserves de sardines a provoqué une
grande émotion dans les milieux professionnels de pêcheurs et de
conserveurs des côtes vendéennes et bretonnes . Il lui demande
la raison pour laquelle, contre l ' avis si clairement exprimé de
l ' interprofession, confirmé par les distributeurs, il s ' est refusé à
prévoir l 'apposition de la vignette congelé » sur les boites
fabriquées à partir de sardines congelées dont la qualité inégale
fait le plus grand tort aux conserves de sardines fraiches péchées
sur la côte atlantique . ,Question du 11 dreembre 1963 .)

Réponse. — L 'arrêté du 4 octobre 1963 sur la qualité et l 'étique-
tage des conserves de sardines a été pris après un examen attentif
des problème 's de fabrication de ces conser v es . En effet, dans le
passé . en dehors des règles purement sanitaires, aucun critère
ne permettait tin classement de ces conserves en fonction de la
qualité . Or, il est apparu que, vite sous l ' angle de la consommation.
cette classification se révélait nécessaire . Des échanges de vues
ont eu lieu avec les professionnels sur la hase d ' un premier texte
préparé par l ' institut scientifique et technique des pêches maritimes
en accord avec les services de la répression des fraudes. Ce texte
a été amendé de façon à tenir compte des intérêts légitimes des
professionnels . A l'heure actuelle, les conserves de sardines sont
classées en trois catégories : choix, extra et sans mention. Pour
les deux premières catégories, la mention « sardine fraîche » peut
figurer sur les boites et, d 'autre part, une mention d 'origine est
autorisée dans toutes les catégories lorsqu 'il s'agit de sardines
fraîches provenant de la pêche côtière de la région considérée . Par
conséquent, les professionnels ont eu satisfaction dans une très
large mesure . Toutefois, il n ' a pas été jugé nécessaire d ' autoriser
la mention « poisson congelé s étant ' donné que la congélation, dont
la technique s'amélio re progressivement en France, semble consti-
tuer l ' un des moyens de résoudre le problème de ia pêche à la
sardine dans les années qui viennent . Il eut été fâcheux, dans ces
conditions, de donner à cette mention un caractère péjoratif. En
outre, seule la troisième catégorie, qui, par définition, est inférieure
au ' !noix courant, ne comporte pas de discrimination ent re sardines
fraîches et congelées . En conclusion, la mesure en cause ne doit
pas gêner la profession nais, au contraire, l ' inciter à une recher che
de qualité qui semble la meilleure sauvegarde de cette industrie en
même temps qu'elle permettra une meilleure infor mation du
consommateur.

6360. — M. Dumortier rappelle à M. le ministre des travaux
publics et des transports que, lors du vote des budgets de 1962,
1963 et 1964, il a déjà eu l 'occasion de souligner devant lui l ' insuf-
fisance grave du matériel roulant à la Société nationale des chemins
de fer français . II lui confirme que dans la région qu 'il repré-
sente au Parlement : a) l'évacuation des jutes du port de
Boulogne vers les usines de textile de la Somme et de Flixecourt
en particulier est considérablement retardée et gênée ; b1 les
expéditions de ciment sous wagons couverts ne sont plus assurées de
façon normale, alors que les cimenteries représentent une part
importante de l ' activité économique de la région boulonnaise;
et l 'industrie sucrière locale elle-même rencontre de graves diffi-
cultés pour écouler ses produits ; d) les livraisons de charbon dans
la direction de l ' agglomération boulonnaise sont retardées par
l'absence de wagons tombereaux au départ des houillères nationales.
1l lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation particulièrement dommageable dans une
région où se maintient un chômage impo rtant . (Question du
12 décembre 1963 .)

Réponse. — Pendant le dernier trimestre de 1963, les transports
par voie ferrée ont été gênés, à plusieurs reprises, par .des inci-
dents fortuits qui ont retardé l 'acheminement d ' un nombre impor-
tant de wagons . Ces perturbations ont été d 'autant plus sensibles
qu 'elles se sont produites dans une période où le trafic était
particulièrement intense . Mais il importe de noter que les retards,
par rapport aux délais fixés, de chargement et de déchargement
des véhicules par les clients du chemin de fer, correspondent à
l' immobilisation journalière de 25.000 à 30 .000 wagons . La suppres•
sien de ces retards eût permis de fournir, en temps voulu, le
matériel vide demandé par les expéditeurs . Quoi qu'il en soit,
l'acheminement des transports s'est très nettement amélioré à la
fin de décembre 1903 . Le nombre des wagons à construire a été
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6406 . — M . Tourné expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports qu 'après l'accident d 'avion dans le massif du
Canigou (Pyrénées-Orientales) au début de septembre dernier, les
porte-parole du syndicat du personnel navigant français — pilotes,
navigateurs, mécaniciens, etc. — sont sortis de leur réserve habi-
tuelle . Ils ont exprimé leur inquiétude devant l ' utilisation pour le
transport des passagers d' appareils ne présentant pas toutes les
garanties nécessaires de sécurité en vol, tout particulièrement par
très mauvais temps . En effet, de nombreux avions sont dépourvus
des appareils indispensables pour affronter la navigation aérienne
par mauvais temps . Il lui demande : 1" quelles mesures son
ministère a prises pour n'autoriser désormais les transports aériens
qu 'à partir de strictes conditions de sécurité, notamment : a) au
regard de l 'état d 'usure du matériel navigant ; b) au regard de la
navigation de nuit et par mauvais temps ; 2 " devant le nombre
d ' accidents mortels pour tant de passagers et d 'équipages valeu-
reux, s 'il n' est pas décidé à exiger des compagnies aériennes :
a, que l 'équipage soit composé non seulement d ' un personnel hau-
tement qualifié . niais en nombre suffisant pour que, sur le plan
humain, on ne puisse plus invoquer les défaillances ; bi que, sui-
vant les normes de sécurité prescrites, les appareils soient revisés
sans retard et réformes, s 'il y a lieu, après avoir atteint la marge
d ' usure officiellement prescrite ; 3" s ' il ne pense pas que tout
appareil de transport aérien devrait être équipe d'un système
radar ; 4" s 'il ne pense pas qu ' en matière de sécurité, les avis
du personnel navigant devraient prévaloir par rapport à toute
autre considération de serv ice ou de rentabilité . (Question du
13 décembre 1963 .1

Réponse . — 1 " al Tous les avions de transport public sont
astreints à des contrôles périodiques par les experts du bureau
Véritas . Ces mesures donnent satisfaction et aucune disposition
nouvelle n 'est à envisager. L' avion Viking F-3JER, de la Compagnie
Air Nautic, avait un certificat de navigabilité et un certificat d'ex-
ploitation radio en régie . Les visites d ' entretien avaient été effec -
tuées régulièrement avec l 'accord du bureau Véritas . Il ne semble
d 'ailleurs pas que l ' avion soit en cause dans l'accident ; b) la sécu -
rité des vols de nuit ou par mauvais temps est garantie par le
respect des dispositions spéciales à ces types de vol . Ces disposi-
tions imposent, d 'une part, la conduite des vols suivant les règles
de vol IFR, d'autre part, la présence de certains équipements de
bord, équipements radio-électriques en particulier, enfin, des qua -
lifications appropriées pour l 'équipage de conduite ; 2" la compo-
sition de l ' équipage de F-BJER était normale, eu égard à la
réglementation, et même supérieure au minimum imposé, puisqu 'il
y avait à bord un commandant de bord, un copilote et un mécani-
cien, alors que le Viking est autorisé, dans certaines conditions, à
voler avec deux membres d 'équipage seulement . De toute façon,
mes services suivent très attentivement la façon dont sont exercés
les contrôles du personnel navigant par les instructeurs des compa-
gnies aériennes . En particulier, un effort tris important vient d 'être
fait de ce ciné par la Compagnie Air-Nautic ; b) il n'y a pas lieu
d 'envisager la réforme d 'appareils comme le Viking, qui sont régp-
lièrement suivis par les experts du bureau Véritas et font l'objet
de normes précises strictement suivies ; 3 " l 'équipemeet des avions
français en radar météorologique n ' a été jusqu'à présent envisagé
que pour les appareils à réaction . Toutefois, mes serv ices étudient
actuellement ce problème dans son ensemble et seront en mesure
de faire des propositions dans un proche avenir ; 4 " les membres
du personnel navigant ont du l'occasion d' exprimer leurs avis au
sein des nombreux conseils et commissions où ils siègent et n'ont
pas, semble-t-il, formulé de réclamations avant l'accident au sujet
de l 'équipement des appareils de la Compagnie Air-Nautic ou sur la
composition de leurs équipages.

6601 . — M. Ponseillé appelle l'attention de M . le ministre des
travaux publics et des transports sur le fait que dans l ' arrêté du
28 mai 1963 fixant les grades et échelles acquis en Tunisie par les
anciens agents des réseaux tunisiens retraités après le 31 décembre
1955, cette date a été prise comme hase pour la détermination
des échelles d'assimilation . Or, dans les textes qui conditionnent la
concession de la pension garantie et dans leur application pratique,
seule la date du 9 aoùt 1956 rentre en ligne de compte . II lut
demande s 'il ne lui paraîtrait pas plus logique et équitable que dans
l 'arrêté rappelé ci-dessus, la date du 31 décembre 1955 soit rem•
placée dans l'intitulé et dans le texte, par celle du 9 août 1956.
(Question du 28 décembre 1963.)

Réponse . — La date du 31 décembre 1955 a été prise comme base
pour la détermination des échelles d ' assimilation car, à partir
du 1" r janvier 1956, les règles statutaires normales n 'ont pas été
respectées par la Société nationale des chemins de fer tunisiens.
En particulier, les promotions ont été accordées sans avoir été
précédées d'une inscription sur une liste d'aptitude et un tableau
d'aptitude contrairement aux dispositions régissant l'avancement du
personnel . Il ne pouvait dès lors être question de tenir compte
des promotions ainsi prononcées . Cette position a été reconnue
fondée par la cour de cassation aux termes d'un arrêt rendu le
26 janvier 1963.



310

	

ASSEMRI .EE NATIONALE

	

15 Février 1964

6645. — M. Cermolacce expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que l'assemblée plénière du contentieux du Conseil
d' Etat, dans sa séance du 14 juin 1963, a annulé : al l ' arrêté . en date
du 9 mai 1960, fixant le tableau d'avancement des fonctionnaires du
corps des ingénieurs de la météorologie pour la période comprise
entre le 1•' juillet 1959 et le 30 juin 1960 ; b) le décret en date du
10 juin 1960, portant nomination et titularisation d 'ingénieurs en
chef de la météorologie . Or, à ce jour, l'arrêt du Conseil d'Etat
n 'a été suivi d'aucun effet. Alors que ces deux textes réglementaires
ont été annulés, motif pris de ce que la commission d 'avancement
avait une composition irrégulière, les deux arrêtés ministériels
du 28 septembre 1963 ont établi le tableau d ' avancement des ingé-
nieurs de la météorologie, bien que la commission qui a siégé le
26 juin 1963 ait été d 'une composition aussi irrégulière : la composition
de la commission d'avancement, qui s 'est réunie le 15 novembre
dernier, était également irrégulière, le remplacement d 'ingénieurs
de la météorologie par des ingénieurs en chef étant contraire au
statut, alors qu ' à la date du 15 novembre 1963 . il existait des
ingénieurs de la météorologie n 'ayant pas vocation à avancer et
pouvant donc siéger. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les arrêts du Conseil d ' Etat soient effectivement
appliqués et pour que l ' illégalité ne soit pas érigée en système d ' admi-
nistration au sein de son département ministériel, et notamment
à la direction de la météorologie . (Question du 4 janvier 1964.)

Réponse. — A la suite de l 'annulation, pour vice de forme, par
le Conseil d'Etat, de l'arrêté du 9 mai 1960 fixant le tableau d'avan.
cernent des ingénieurs de la météorologie pour la période comprise
entre le 1" janvier 1959 et le 30 juin 1960 et du décret du 10 juin
1960 portant nomination et titularisation d 'ingénieurs en chef de
la météorologie au titre de ladite période, la commission d'avance-
ment compétente s 'est réunie le 15 novembre 1963 pour examiner
les propositions d 'avancement 1959 .1960. Cette commission a été
constituée dans la forme qu'elle aurait dû régulièrement avoir lors
du premier examen des propositions le 1" février 1960 . Il n 'était
donc pas possible, contrairement à ce que semble penser l 'hono-
rable parlementaire, de faire appel, pour examiner ces propositions
de 1959-1960, aux ingénieurs du corps qui, en fonctions à la date
du 15 novembre 1963, n 'avaient pas vocation à être promus. Or,
à cette époque, les représentants titulaires et suppléants des ingé-
nieurs de la météorologie avaient tous vocation à l'avancement. En
outre, le nombre très faible (3) des ingénieurs non proposables
interdisait la procédure du tirage au sort pour la désignation des
représentants du personnel appelés à siéger. Aussi, conformément
aux dispositions de l ' article 33 du décret n° 59.307 du 14 février
1959 relatif aux commissions administratives paritaires, la commis-
sion réunie le 15 novembre 1963, a été complétée par l 'adjonction
des représentants élus du grade hiérarchiquement supérieur, c'est-
à-dire du grade d 'ingénieur en chef de la météorologie. Par ailleurs,
les arrêtés du 28 septembre 1963 fixant le tableau d 'avancement
des ingénieurs . de la météorologie pour la période du 1'' juillet
1963 au 30 juin 1964, qui avaient été pris suivant la même
procédure que l'arrêté et le décret précités, ont été rapportés
par un arrêté en date du 10 décembre 1963 . La commission d'avale
cernent a été réunie à nouveau le 13 décembre 1963 pour examiner
les propositions d 'avancement . Un seul représentant des ingénieurs
de la métropole pouvait valablement siéger . L' intéressé, convoqué
pour assister à la réunion du 13 décembre, s'est excusé de ne
pouvoir y prendre part . En son absence, il a été fait appel aux
représentants titulaires élus du grade hiérarchiquement supérieur.

6647. — M. Cermolacce expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports la situation des • ressortissants de la caisse de
prévoyance . des marins du commerce qui ont été pensionnés en vertu
des dispositions de la loi du 29 décembre 1905 . Cette loi, modifiée
par la loi du 22 septembre 1948, spécifie, en son article 22, que les
pensions concédées antérieurement par suite de maladie n'entraînant
qu ' une invalidité inférieure à 66 p. 100, seraient majorées forfaitai-
rement de 50 p . 100 de leur montant, mais ne seraient pas revisées
en cas de modification générale des salaires . Si une telle disposition
pouvait paraître acceptable à cette époque, l 'évolution des salaires
forfaitaires servant de base au calcul des pensions, qui sont passées
(pour un marin de la 4' catégorie) de 120 francs le 5 novembre 1948
à 498,96 francs le 17 septembre dernier, et l'augmentation du coût
de la vie durant ces quinze années, ont fait que les pensions
d'invalidité ne correspondent plus à la réalité. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que soit réparée cette situation
injuste et préjudiciable pour les intéressés . (Question du 4 janvier
1964.)

Réponse. — La loi du 22 . septembre 1948 portant réforme des
pensions de l'établissement national des invalides de la marine,
prévoit que les pensions concédées en particulier au titre de la
loi du 29 décembre 1905 pour des maladies n'entraînant qu'une
invalidité inférieure à 66 p . 100 seront majorées forfaitairement
de 50 p . 100 mais seront exclues de la revision générale des pen-
sions. Il convient d'observer que les pensionnés du régime 1905 loin
d'être désavantagés, sont, au contraire plus favorablement traités
que ;es marins relevant de dispositions légales plus récentes et, en
particulier du décret-loi du 17 juin 1938 modifié . Ce texte ne permet
plus, en effet, d'accorder une pension si le degré d'invalidité résultant
d'une maladie n'atteint pas 66 p . 100. Actuellement, les marins dont
l'état de santé peut être comparé à celui des bénéficiaires des
dispositions précitées de la loi de 1905 n'ont donc plus droit à la pen-
sion que perçoivent tout de même ces derniers.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

6274 . — 10 décembre 1963. — M. Raymond Barbet expose A M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il a reçu, le 30 novembre 1963.
en sa qualité de maire de Nanterre (Seine), une délégation de
professeurs de l'enseignement supérieur et d 'étudiants venus lui
faire part de leur inquiétude quant à l 'ouverture à la prochaine
rentrée scolaire de la faculté des lettres de Nanterre . Cette inquié-
tude parait en effet parfaitement fondée . La cérémonie de pose
de la première pierre a eu lieu le 5 novembre 1963 et les travaux
ne sont toujours pas commencés . Cette première pierre semble
même avoir disparu dans des circonstances inexpliquées et l'hiver
qui arrive, s'il est aussi rude que le fut le précédent, risque d'empê-
cher tout travail pendant des semaines, voire des mois, puisqu ' il
s' agit en l ' occurence d'entreprendre des travaux de terrassement.
Malgré les techniques nouvelles de construction, il est impensable
que la faculté, avec tous ses services annexes et ses cheminements,
soit prête pour novembre 1964 . Il lui demande : 1" s' il pense qu ' une
propédeutique lettres fonctionnera à Nanterre à la prochaine rentrée
de 1964, comme il en a fait la promesse lors de la discussion du
budget de son ministère devant l 'Assemblée nationale à la séance
du 6 novembre 1963 et ceci dans les locaux définitifs avec toutes
leurs annexes et les voies d'accès correspondantes ou bien dans
des locaux provisoires avec des voies d 'accès précaires, solution
à laquelle les professeurs et les étudiants sont formellement opposés ;
2" si l ' ensemble des terrains militaires actuellement occupés par
l'établissement central du matériel aéronautique sera mis dans sa
totalité à la disposition de l' université, à quelle date et, éventuelle-
ment, en combien d 'étapes ; 3" si, malgré la réponse qui lui a été
adressée le 14 mai 1963 à sa question écrite n° 1791 du 23 mars 1963,
certains ne continuent pas à étudier la possibilité de « tasser a
à Nanterre plusieurs facultés ; 4" si les études, qui étaient en cours
lors de la réponse à la question écrite précitée, sont maintenant
terminées ; dans l'affirmative, si elles vont être rendues publiques,
sous quelle forme et quand.

6276. — 10 décembre 1963 . — M . Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture que, parmi les régions viticoles de France les plus
atteintes par la crise du vin figure celle dite de la Salanque, dans
la basse plaine du Roussillon (Pyrénées-Orientales) . Les villages
les plus touchés semblent être ceux de Villelongue-de-la-Salanque,
Sainte-Marie-de-la-Mer, Bompas, Torreilles et Saint-Laurent-de-la-
Salanque . Cette région est grosse productrice de vins de petit
degré. Ces vins-types de la récolte 1962 ne se sont pratiquement
pas vendus . La récolte de 1963 a terriblement souffert des chutes
de pluies et des inondations de septembre dernier. C'est pourquoi
dans la région de la Salanque la production viticole est doublement
sinistrée . 11 est vrai que les producteurs sont encouragés à recon-
vertir leur production de vin en production de fruits et légumes
primeurs . Une telle reconversion est amorcée depuis des années.
Mais les aléas de la commercialisation sont tels que la rentabilité
des productions fruitières et légumières n'est pas assurée. Après
le désastre des pommes de terre nouvelles est venu celui des abricots.
En ce moment, la salade se vend au-dessous du prix de revient.
Cette région, jadis florissante, connaît à présent de sérieuses diffi-
cultés . Il -est indispensable de la classer sur le plan de la production
viticole comme région doublement sinistrée . Il lui demande . 1 " si
ses services sont convenablement avertis de la situation viticole
existant dans la région de la Salanque (Pyrénées-Orientales) ; 2° si
des mesures d'aide ont été envisagées en faveur de cette région
particulièrement sinistrée et, entre autres, s'il ne serait pas possible
à l'Etat ou à un organisme contrôlé par l'Etat d'acheter le vin
non vendu ou difficilement commercialisable au prix de campagne.

6277. — 10 décembre 1963. — M. Tourné rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que la saison des pommes de terre nouvelles a été
catastrophique en 1963. Cela a donné lieu, de la Bretagne au Midi,
à des incidents sérieux . Pour la prochaine saison, le Gouvernement
se doit de tout mettre en oeuvre en vue d'éviter le retour de
semblables incidents . Il a pour devoir d'assurer en tous lieux,
aux producteurs, des prix rémunérateurs et garantis . Il lui demande :
1° si ses services ont déjà eu le souci d'organiser la future cam-
pagne de pommes de terre nouvelles, notamment : a) en permet-
tant aux producteurs de se procurer les semences sélectionnées
nécessaires, à des prix accessibles ; b) en assurant l'écoulement
des tubercules, au moment de la cueillette, à des prix susceptibles
de couvrir le prix de revient à la production ; 2° si, en plus de
ces bases indispensables, d'autres mesures ont été prises pour
assurer une bonne commercialisation des pommes de terre nou-
velles françaises, particulièrement en les préservant par rapport
aux importations abusives de pommes de terre nouvelles étran-
gères, et en les faisant bénéficier de prix de transport spéciaux
sur les moyennes et grandes distances.

6292 . — 10 décembre 1963 . — Mme Pieux expose à M . le ministre
de l'agriculture que d'après l'article 24 (1 B) du décret n" 61-295
du 31 mars 1961 et l'article 1108-1 (5") du code rural, les femmes
mariées qui exercent à titre principal une activité professionnelle
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non salariée et non agricole, alors même que cette activité ne
comporte pas le bénéfice d ' un régime obligatoire d ' assurance
maladie, ne sont pas comprises dans le champ d 'application de
l'assurance maladie agricole de leur mari . Elle remarque également
q ue le chef d'une exploitation agricole, marié avec une personne
ayant un_ activité propre non agricole, voit les revenus de sa
femme entrer en ligne de compte pour le calcul de son allocation
vieillesse et par conséquent la diminuer . Elle lui demande s 'il
ne lui paraitrait pas équitable de permettre l'attribution de l' allo-
cation vieillesse agricole à taux plein, sans compter le salaire
ou le gain de la femme, lorsque celui-ci lui enlève le droit au
bénéfice de l'assurance maladie agricole.

6307 . — 10 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture qu 'il est question d 'opérer des importations massives
de fruits et de légumes d ' Espagne, ainsi que de vins doux ou vins
de liqueur d'Espagne. Il lui demande : 1" quelles sont les clauses
essentielles de l 'accord commercial franco-espagnol pour l 'année 1963
et celles de l ' accord portant sur 1964 ; 2" quelles catégories de pro-
duits sont visées — qualité et quantités — et quelles sont les dates
d'entrée de ces produits en France ; 3" si les contingents de pro-
duits agricoles et viticoles . prévus par l ' accord commercial franco-
espagnol, ont été dépassés, et . dans l ' affirmative, pour quelles rai-
sons . de quelles quantités et pour quels produits les contingents
ont-ils été dépassés.

6308 . — 10 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie qu'en ce moment on installe . à travers le département
des Pyrénées-Orientales, les câbles d ' une ligne électrique, dite inter-
nationale de 380 .000 volts . Les habitants du département sont surpris
de constater la rapidité . l ' ingéniosité et l 'importance des moyens
techniques employés pour installer cette ligne, dont le but essentiel
semble être d 'apporter des avantages énormes à l ' économie espa-
gnole . Les habitants des Pyrénées-Orientales sont d 'autant plus sur-
pris qu ' ils n ' ignorent pas l ' état lamentablement désuet du réseau
électrique du département. Il lui demande : 1" quelle est la vocation
de la ligne électrique, dite internationale . de Rueyres—Barcelone . tra-
versant les Pyrénées-Orientales ; 2" qui paie le matériel et les frais
d ' installation ; 3" à combien reviendra l 'installation de cette ligne ;
4" s'il ne considère pas qu 'en considération de l'état actuel du réseau
électrique des Pyrénées-Orientales et des gênes qu ' il provoque pour
les utilisateurs, l 'installation de la ligne vers l ' Espagne apparaît
comme particulièrement inopportune.

6363. — 12 décembre . 1963. — M, Chandernagor expose à M . le
ministre de l'agriculture que la loi n" 62 .789 du 13 juillet 1962 a
autorisé le rachat des cotisations au titre de l ' assurance vieillesse
pour une certaine catégorie de travailleurs et a prévu qu ' un décret
en Conseil d ' Etat préciserait les conditions d 'application de cette
disposition . En ce qui concerne le régime général de la sécurité
sociale le décret est intervenu le 13 juillet 1963, mais il ne semble
pas qu ' un texte soit encore en état d 'être publié pour le régime
agricole. II lui demande en conséquence quelles dispositions il
envisage de prendre pour permettre aussi rapidement que possible
le rachat des cotisations d 'assurance vieillesse par les travailleurs
de l 'agriculture.

6383. — 13 décembre 1963 . — M. Raoul Bayou demande à M . le
ministre de l'agriculture, à l 'heure ois vient d'être décidée l 'impor-
tation de 11 millions d'hectolitres de vins étrangers, s ' il n ' envi-
sage pas, dans un premier temps, de débloquer le volant com pen-
sateur et le hors-quantum des viticulteurs sinistrés.

6405 . — 13 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture que notre pays ne possédera jamais assez de bons
vins dignes de son terroir . Cela non seulement pour satisfaire les
goûts de la clientèle française, qui ne cesse d 'évoluer dans le
sens de la recherche de la qualité . mais aussi pour satisfaire la
clientèle étrangère, chez qui le renom des grands vins français est
bien établi. Les bons vins, et leur adaptation au goût de la clientèle,
sont pour une part le fait d 'une vinification sérieuse, et aussi
quelquefois le fait de la science de l'oenologie en pleine évolution.
Mais à la base des secrets du bon vin et des grands crus de
France, se trouve la terre qui les produit en partant de cépages
sélectionnés . Il faut aussi compter avec les données de l'air et
du soleil . Or, il est interdit de replanter ou de planter les coteaux,
les landes, les surfaces incultes en vignes sélectionnées, susceptibles
de produire des vins à appellation contrôlée, si l 'on ne possede
pas de droits personnels de plantation à faire valoir. Cette inter-
diction constitue une grave injustice pour de petits vignerons, des
jeunes ménages ou des ouvriers agricoles, décidés à continuer sur
leur terre l 'ceeuvre des aïeux . Elle est devenue plus flagrante, car,
avec le Marché commun, l' Italie se prépare à exporter les bons
vins que la France se serait interdit de produire . Par ailleurs, s'il
est défendu de défricher les coteaux et les landes pour y planter
de la vigne destinée à produire de grands crus, on autorise
l 'arrosage systématique des vignes tout le long du Bas-Rhône—
Languedoc, pour retirer un bénéfice de la vente de l'eau . Cela
deviendrait à la longue un « non-sens » économique. Il lui demande:
1 " s 'il n 'est pas enfin décidé à permettre la plantation de vignes,
avec des cépages sélectionnés, sur des coteaux, des landes ou des
friches, en vue de produire des vins à appellation contrôlée sur
des terres se trouvant dans une aire délimitée et, dans l'affirmative,

il lui suggère, comme première étape, de limiter ces plantations à
quatre hectares par exploitant ; 2" s 'il ne pense pas que ces
autorisations devraient d 'abord porter sur les demandes que for-
muleraient notamment les jeunes ménages, issus de foyers de
viticulteurs, ou des ouvriers agricoles.

6412. — 13 décembre 1963 . — M. Poudevigne expose à M. le
ministre de l'agriculture que, parmi les arguments invoqués pour
justifier l'importation de tins algériens, les goûts des consomma-
teurs de certaines régions pour les vins de haut degré sont sou-
vent avancés . Pour tenir compte de l 'évolution des besoins et de
l 'indépendance récente de l'Algérie, il lui demande si le moment
n 'est pas venu d 'encourager, dans les régions méridionales aptes
à produire des vins de haut degré, la production de ces types de
vins . Pour cela, il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d 'encourager la plantation de cépages produisant ces vins de haut
degré . La diminution des rend.ments obtenus à partir de ces qua-
lités pourrait étre compensée par une prime en superficie donnée
au moment de la replantation après l 'arrachage, pour tous ceux
s'engageant à planter ces cépages a encouragés ».

6649 . — 11 janvier 1964 . — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative sur le
projet de statut des conseillers psychologues et des psychologues
assistants appelés à participer auprès des professeurs à l'information
de familles et à l'orientation scolaire et professionnelle des élèves,
projet mis au point par l 'éducation nationale depuis 1962 . après
plusieurs années d 'études . Il lui demande s 'il n'envisage pas de
faire approuver par le conseil supérieur de la fonction publique,
au. cours de sa prochaine réunion, les indices prévus pour ces
personnels, afin que puisse être publié ensuite leur statut.

6651 . — Il janvier 1964 . — M. Pasquini attire l ' attention de
Ni . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des
affaires algériennes sur la situation de certains propriétaires fran-
çais d 'appartements situés en Algérie . D 'après un texte paru au
Journal officiel de la république algérienne en mai 1963, les occu-
pants de logements appartenant à des Français ayant quitté l 'Algérie
ne doivent plus payer leurs loyers aux propriétaires de ces appar-
tements . Ces loyers sont perçus par l'Etat algérien par l 'intermé-
diaire d ' un service dit s des biens vacants ». L'état algérien se
comporte donc en propriétaire de ces appartements. Il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre en faveur des propriétaires
ainsi privés de revenus normaux auxquels ils pouvaient prétendre.

6661 . — Il janvier 1964 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sa
question n" 3238 du 6 juin 1963, à laquelle il ne lui a été répondu
que partiellement le 21 septembre 1963 . Elle demandait à connaître
le résultat du recensement effectué en application de l ' article 6 du
décret n" 61-971 du 29 août 1961 portant répartition de l ' indemni-
sation des victimes des persécutions national-socialistes. Elle précise,
à ce propos que l ' instruction, en application de ce décret, diffusée
le 8 septembre 1961 aux directeurs interdépartementaux du minis-
tère des anciens combattants, rappelait en son chapitre III que le
montant de la part devant servir au calcul de l'indemnité allouée à
chaque bénéficiaire « sera fixé en fonction de l ' indemnité globale
qui sera versée par le gouvernement allemand et du chiffre total des
parts nécessaires au règlement de l ' indemnité due à tous les
bénéficiaires » . En conséquence, les directeurs interdépartementaux
devaient fournir à l ' administration centrale le résultat de ce
recensement pour chacune des catégories suivantes : 1 " déportés ;
2" internés ; 3" ayants cause des déportés ; 4" ayants cause des
internés, en discriminant le nombre de demandes par des conjoints
survivants et par des descendants, d'une part, et le nombre des
demandes présentées par des ascendants, d'autre part. Elle le prie
donc de lui faire connaître le résultat détaillé de ce recensement,
qui a servi de base à la détermination du montant de l 'indemnité
versée aux bénéficiaires. Elle lui demande, en outre, de lui indiquer
le nombre de demandes ayant fait l ' objet d 'un règlement, le nombre
de demandes encore en instance dans ses services et le bilan
financier de l'opération.

6662. — 11 janvier 1964 . — M . Tourné demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre : 1" combien il
existe en France de centres publics de fabrication d ' appareils de
prothèses pour mutilés de guerre : 2" combien il existe de fabricants
privés de ces mêmes appareils, agréés par le ministère des anciens
combattants et victimes de guerre : 3" où sont implantés ces divers
centres publics et privés.

6663. — Il janvier 1964 . — M. Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que l'attribution
de l 'allocation aux implaçables donne lieu à des difficultés de
tous ordres . Il lui demande : a) ce qu'est l'allocation aux implaçables ;
b) comment est née l'idée d'une telle allocation ; c) comment la
loi a réglé jusqu ' ici l ' attribution de cette allocation ; d) combien
il y a eu de demandes d'allocation aux implaçables déposées jusqu'ici ;
e) combien d'allocations de ce type sont attribuées et payées à
l'heure actuelle et quel est leur montant ; f) quels aménagements
il se propose d ' apporter dans le mode d 'attribution de cette allo-
cation.
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6664. — 11 janvier 1964 . — M. Barniaudy, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre des armées à la question écrite
n" 2506 de :11 . Rémy Montagne (J . O ., Débats A . N ., du 27 juillet
1963), lui demande si des crédits ont été prévus dans le budget , de
son département pour 1964 en vue d 'entreprendre un programme
de travaux de gros entretien et d ' amélioration des immeubles
constituant le casernement de la gendarmerie et de réaliser au
cours de l 'année 1964 une première tranche de ce programme.
n lui demande également si des crédits ont été prévus en vue
de permettre la suppression des corvées dans la gendarmerie en
faisant appel, pour le nettoiement des locaux communs, à une
main-d 'oeuvre spécialisée, ainsi que cela se pratique dans les autres
administrations.

6665 . — 11 janvier 1964 . — M . Chérasse attire à nouveau l' attention
de M. le ministre des armées sur ' la situation critique du caser-
nement de la gendarmerie . Il lui rappelle les déclarations qu 'il a
faites en réponse aux interventions parlementaires lors de la
séance du 7 novembre 1963 de l 'Assemblée nationale . Il lui demande.
en conséquence, quelles sont les mesures de réorganisation du
système de financement envisagées en accord avec M . le ministre
des finances et des affaires économiques, et à quelle date celles-ci
pourront intervenir.

6668 . — 11 janvier 1964 . — M. Tremollières expose à M . le ministre
de la construction que, grâce au versement de primes aux entre-
prises qui utilisent les techniques de travail hibernal )chantier
chauffé recouvert d' une enveloppe plastique, béton amené en
camion, bétonnière chauffée), le Gouvernement canadien évite le
paiement d 'indemnités de chômage et permet à la construction de
se poursuivre au rythme normal pendant le long hiver canadien
de novembre jusqu 'au 15 avril . De même, l 'application d 'un plan-
ning rigoureux et l 'exécution du travail selon le rythme du 3 x 8
permet, sans que les prix en soient grevés, d 'obtenir des cadences
de construction extrêmement rapides de l'ordre de un étage tous
les trois jours . Au moment où les parisiens, et' particulièrement les
jeunes ménages, souffrent cruellement du manque de logements,
Il lui demande s'il n'envisage pas d'inciter les constructeurs, par
l'attribution de primes adaptées, à appliquer ces nouvelles méthodes,
qui accroitraient rapidement le nombre de logements construits.

6669. — 11 janvier 1964 . — M. Trémollières expose à M . te
ministre de la construction qu' il existe en France 200 modèles dif-
férents de portes et fenêtres, 400 types de robinets, alors qu 'aux
Etats-Unis, la standardisation a permis de réduire ces modèles à
20 et à 30, respectivement, pour ces deux éléments de la construction
qui, de ce fait, est moitié moins chère aux Etats-Unis qu 'en France.
Au moment où le Ge'Ivernement se plaint, à juste titre, de la
hausse du prix de la construction, il lui demande pourquoi les
mesures de standardisation, qui auraient permis de réduire fortement
les prix de revient, n 'ont pas été prises, et dans quel délai
elles vont l'être.

6670. — 11 janvier 1964 . — M. Chérasse attire l'attention de
M . le ministre de la construction sur un rapport d 'information
établi par l'union régionale de Normandie des sociétés coopératives
d'if. L . M. qui a été remis à ses services le 21 décembre 1963.
Ce rapport souligne les difficultés que rencontrent ces sociétés
coopératives pour réaliser la construction de logements en acces-
sion à la propriété, compatibles avec les ressources des sociétaires.
A cet égard, il ne semble pas que les nouveaux textes parus au
Journal officiel du 29 décembre 1963 répondent aux préoccupations
exprimées dans ce rapport, les charges dévolues aux candidats cons-
tructeurs se révélant supérieures à leurs possibilités, du fait notam-
ment de l 'existence d 'un décrochetnent sensible entre l ' évolution des
prix à 1a construction et celle des salaires . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre et s'il ne serait pas
notamment opportun d ' élargir, comme le souhaite le rapport, l 'acces-
sion aux financement complémentaires, à défaut d'un relèvement
du montant du prêt principal.

6672 . — 11 janvier 1964 . — M: Planelx expose à M. le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes
que les personnels hospitaliers français travaillant en Algérie sem-
blent être victimes d'une grave injustice . En ce qui concerne les
infirmières en particulier, un décret du 2 février 1962 a relevé
leur indice avec effet rétroactif au 10 juillet 1961 . Or, en raison
des événements, ce décret n 'a pas encore été mis en application
en ce qui les concerne. Il en résulte que ces personnels sont moins
payés à Alger que s' ils travaillaient à qualification égale en métro-
pole, malgré la prime de 33 p 100 qui devrait en principe leur
etre attribuée. Ils n'ont évidememnt touché aucun rappel de reclas-
sement puisque celui-ci n'a pas encore eu lieu, et subissent ainsi
un double préjudice . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre : 1° pour appliquer à ces personnels le décret du
2 février 1962 ; 2° pour leur régler les rappels qui leur sont dus en
application de ce décret ; 3" pour leur assurer le versement effectif
des indemnités promises en matière notamment de prime de
coopération, d'indemnité de résidence, de prime d'installation et de
déménagement.

6674 . — Il janvier 1964 . — M . Fourvel expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que les travaux préliminaires à la construc-
tion de la nouvelle faculté de droit de Clermont-Ferrand connaissent
un certain retard, alors que la maquette de la future faculté
a été présentée à M. le ministre des finances le 26 novembre
dernier et que le début effectif des travaux était prévu pour le
15 mars 1964 . L'assemblée de la faculté de droit et des sciences
économiques de Clermont-Ferrand s'inquiète de ce retard . Elle
affirme que, si les travaux n'ont pas commencé au plus tard le
1°' avril, on ne peut espérer en aucune façon rentrer dans la
nouvelle faculté en octobre 1965. La rentrée de 1963 a été très
difficile en raison de l ' augmentation du nombre d 'étudiants 1200 de
plus par rapport à 1962i . On peut prévoir une rentrée plus diffi-
cile encore en 1964, et impossible en 1965 dans les locaux actuels.
Il lui demande s'il entend prendre les mesures nécessaires pour
que les travaux effectifs (le construction commencent avant le
1°` avril 1964 et polir que ces travaux soient conduits de telle so rte
que leur achèvement permette d ' ouvrir la nouvelle faculté de droit
de Clermont-Ferrand à la rentrée de 1965 comme prévu.

6675. — 11 janvier 1964 . — M. Tourné demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les prévisions officielles pour
doter les services de l'éducation nationale primaire, supérieure et
secondaire des moyens nécessaires au sport scolaire français en
matériel, en salles couvertes, en piscines, en terrains de sport divers
et en professeurs ou maîtres d ' éducation physique.

6676. — 11 janvier 1964. — M. Dassié appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le décret n" 63-875 du
21 août 1963 portant réforme du régime des études et des examens
en vue du doctorat en médecine, et notamment sur l ' article 17
qui précise l ' application dudit décret à compter de l 'année univer-
sitaire 1963 . 1964 et qui prévoit des mesures transitoires pour les
étudiants ayant commencé leurs études dans le cadre de l'ancien
régime. Il est prévu, en particulier, que les étudiants ayant satisfait
à l ' examen B (fin de la première année de médecine ancien régime),
mais échoué à l 'examen A (ex-P. C. B .) . devront s ' inscrire en
année préparatoire ; lorsqu 'ils auront obtenu le certificat prépa-
ratoire aux études médicales, ils pourront alors s'inscrire en
deuxième année de médecine nouveau régime . Compte tenu du fait
que, dans certaines facultés. l'examen A a été accordé aux étudiants
ayant réussi à l 'examen B. il lui demande s'il ne pourrait géné-
raliser cette mesure dan s toutes les facultés et accorder la dispense
des travaux pratiques du certificat préparatoire aux études médi-
cales, afin de permettre aux étudiants intéressés de suivre les
travaux pratiques de la première année de médecine nouveau régime
et de leur donner ainsi une meilleure formation pour affronter
la deuxième année.

6678 . — 11 janvier 1964 . — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l' éducation nationale : 1" à quelle date fut envisagée pour la
première fois la réforme des études de pharmacie, telle qu 'elle vient
récemment d'aboutir, et les principales étapes du cheminement de
cette réforme ; 2" quel est le nombre actuel des étudiants à la
faculté de pharmacie de Paris et dans chacune des facultés de
province ; 3 " à combien peut-on estimer le nombre des étudiants
dans ces facultés, dès lors que la réforme sera entrée en applica-
tion — au 1 sr octobre 1964 en province, au 1"' octobre 1965 à Paris
— autant qu ' on peut le savoir ; 4" quelles sont les superficies
actuelles et respectives des bureaux de professeurs, des salles de
cours et des laboratoires à la faculté de pharmacie de Paris ;
5" quelle est la superficie en bureaux, salles de cours et laboratoires
du bâtiment qu' il est projeté de construire sur le jardin botanique
et le petit édifice de la rue d 'Assas ; 6" quelle est la superficie
actuelle du jardin botanique et quelle sera l ' emprise du bâtiment
projeté ; 7 " à quelle date ce projet a-t-il été conçu pour la première
fois et quelles sont les autorités qui l'ont approuvé ; 8" à quelle
date le projet de construction sur le jardin botanique a-t-il obtenu
le permis de construire ? à quelle date la commission des sites
a-t-elle été consultée et quel a été son avis ; 9" à quelle date le
ministère s'est-il préoccupé pour la première fois des problèmes que
poserait la réforme des études et l 'augmentation subséquente du
nombre des étudiants ; en particulier, à quelle date a-t-il envisagé
d ' installer une nouvelle faculté de pharmacie à Châtenay-Malabry;
10" quelles ont été les diligences effectuées pour construire effec-
tivement une faculté à Châtenay (date des accords amiables avec les
propriétaires s'il y en a ; date à laquelle a été demandé aux auto-
rités administratives l ' engagement d ' une procédure d ' expropriation,
les cas échéant ; date des différentes phases de cette procédure) ;
11" quelle est la superficie en bureaux de maîtres, salles de cours
et laboratoires des bâtiments dont la construction est prévue à
Châtenay-Malabry ; 12" quel est le calendrier des constructions
prévu pour la faculté de Châtenay-Malabry.

6682 . — 11 janvier 1964 . — M . Guy Ebrard expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le décret n " 83 . 875 du 24 août 1963,
modifiant le décret n" 60-759 du 28 juillet 1960 portant réforme
des études et examens en vue du doctorat en médecine, répartit
les six années d 'études en une année préparatoire et cinq années
de médecine, alors qu 'antérieurement la première année d'études
comprenait det .x examens : l'examen A (examen d'études prépa-
ratoires aux études médicales) et l ' examen B (qui était en fait
la première année de médecine, les études proprement dites se
poursuivant sur six années). Or, il se trouve que des étudiants
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ont réussi à l ' examen B .1" année de médecine . et échoué à
l 'examen A ancien P . C. B. . . Ils sont dans l'obligation de refaire
une année complète d 'études préparatoires .P . C. B . ., niais gardent
l'avantage de leur succès à l'examen B (1'•' année de médecine).
c ' est-à-dire que, étant admis à l' examen préparatoire à la fin de
l 'année 1963-1964, ils passeront directement en seconde année de
médecine .st 2 de l'article 17 du décret du 24 août 1963 . . Du fait
du changement de durée des études médicales, les programmes de
chaque année sont modifiés et l'étudiant qui entrera en seconde
année de médecine en 196.4 . 1965 n 'aura eu ni les avantages des
stages hospitaliers de première année, ni les cours de séméiologie
qui sont la base des études médicales . il semble qu'il y ait là une
anomalie grosse de conséquences pour l'avenir studieux et peut-être
professionnel des intéressés . Il lui demande s'il ne pourrait envi-
sager . à mitre transitoire, de permettre aux étudiants qui, ayant
satisfait à l ' examen B, sont refusés à l 'examen A . de poursuivre
leurs études en seconde année de médecine sous le régime anté-
rieur, mais en instituant pour eux un dernier examen or al de
réparation de cet examen A en février 1964 . étant entendu qu 'en
cas de nouvel échec l ' étudiant perdrait tous les avantages de son
examen B et serait obligé de recommencer ses études sous le
nouveau régime instauré par le décret n" 63-875 du 24 août 1963.

6683 . — 11 janvier 1964. — M. Robert Ballanger expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que sur le territoire de la commune
de Garge-lès-Gonesse .Seine-et-Oisei un important ensemble immo-
bilier est en cours d'implantation . La construction de 2 .709 logements
a été autor isée dont 1 .302 pour occupation en 1964, ce qui repré-
sente au moins 1000 élèves supplémentaires à la rentrée scolaire
prochaine . Les projets de constructions scolaires nécessaires pour
faire face à cette arrivée de nombreux élèves nouveaux ont été
déposés en temps utile par la commune et ont reçu l 'agrément
technique à l 'échelon dé partemental les 22 janvier et 30 avril 1963
(groupe scolaire Dame-Blanche n " 3 . . Mais le financement de la
part qui incombe au budget de l ' éducation nationale est actuel-
lement toujours refusé, sous prétexte que les disponibilités budgé-
taires sont insuffisantes. Compte tenu des délais de construction,
c' est donc dans une situation dramatique, au point de vue scolaire,
que va se trouver la population de Garges-lès-Gonesse dans les
prochains -mois . Rappelant que lui-même et les députés de son
groupe à l ' Assemblée nationale ont sans cesse mis en évidence
l 'insuffisance des crédits accordés à l'éducation nationale en regard
notamment de la pléthore des crédits militaires, il lui demande
quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour assurer le
maintien d 'une situation scolaire normale à Garges-lès-Gonesse, et
notamment s'il entend sans délai soumettre au visa du contrôleur
financier le projet du groupe scolaire s Dame-Blanche n " 3 a.

6684. — 11 janv ier 1964 . — M. Voilquin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" que par acte du
7 ju i llet 1958 une persdnne a acquis un terrain à bâtir, dont la
mutation a bénéficié du taux réduit prévu par l 'article 1371 du
code général des impôts ; 2" que par acte du 29 décembre 1961 ce
terrain a été revendu au même prix, mutation ayant également
bénéficié du taux réduit prévu par l'article du code précité ; 3" que
la construction édifiée par le sous-acquéreur n ' étant pas achevée
le 7 juillet 1962, l 'administration réclame au premier acquéreur le
supplément des droits exigibles ; 4" que ce dernier, au cours de
l ' accomplissement de son service militaire, fut affecté en Algérie
le 23 octobre 1960, ce qui le fit renoncer à son projet de construction
et motiva la revente du terrain, la prolongation des hostilités er
territoire algérien rendant son avenir incertain . II lui demande si
la réclamation des droits supplémentaires formulée par l'adminis-
tration est fondée, attendu que l 'état de guerre existant en fait
à cette époque constituait bien un cas de force majeure au sens
de l ' article 8 de la loi du 7 août 1957, dont le caractère d 'impré-
visibilité est indubitable. En effet, il était impossible à cette per-
sonne de prévoir, au moment de son affectation en Algérie, la
date de la fin des hostilités, alors qu 'elle pouvait espérer raison-
nablement réaliser son projet de construction avant l 'expiration
du délai de quatre ans.

668S . — 11 janvier 1964 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si la mère d ' un promoteur
ainsi que son épouse mariée sous le régime de la séparation de
biens, toutes deux justifiant de fonds propres et en mesure de
prouver qu 'elles n 'exercent aucune activité connexe, complémen-
taire ou parallèle à celle de leur fils et mari, peuvent bénéficier
du prélèvement libératoire de 15 p. 100 institué par le paragraphe 4
de l' article 28 de la loi n " 63. 254 du 15 mars 1963. Dans le cas
général susmentionné, il est précisé que la mère du promoteur et
son épouse : a) n 'accomplissent pas d'autres opérations entrant
dans les prévisions de l ' article 35 du code général des impôts ;
b) n ' interviennent pas, comme il est écrit ci-dessus, à d 'autres
titres dans les opérations se rattachant à la construction immobi-
lière ; ci disposent, l 'une de retraite et de pension, l 'entre des
revenus du ménage ainsi que de placements, constituant dans les
deux cas des revenus suffisants pour leur permettre de faire
face à leurs dépenses ostensibles et notoires ; d) ne font pas figurer
les immeubles, les droits immobiliers ou les droits sociaux qu 'elles
désirent céder à l'actif d'une entreprise industrielle ou commer-
ciale ; e) possèdent leurs droits, parts ou titres sociaux qu'elles
désirent céder dans des immeubles affectés à l'habitation pour les
trois quarts au moins de leur superficie totale ; f) céderont leurs
droits lorsque les immeubles seront achevés ou procéderont aux

cessions soit en l ' état futur d ' achèvement, soit sous forme de
ventes à terme ; g) ne feront précéder les ventes ou cessions
d'aucun versement d ' acompte fait à quelque titre que ce soit,
directement ou par personne interposée.

6686. — 11 janvier 1964 . — M. Charles Germain, se référant aux
dispositions de l 'article 12, paragraphe 1°', de la loi n" 63 .810 du
6 août 1903, expose à M . le ministre des finances et des affaires
économiques les faits suivants : une propriété agricole et forestière
de 146 hectares appartenant depuis de nombreuses années à quatre
propriétaires indivis, parmi lesquels M . X qui possédait le sixième.
M . X . s'était mis d 'accord avec deux de ses copropriétaires, anté-
rieurement au 1" janvier 1962 . pour acquérir les droits indivis
de ces derniers dès qu ' il aurait obtenu le concours financier du
Fonds forestier national . L 'ancienneté de cet accord peut être établie
grâce à la correspondance échangée avec l' administration des
eaux et fo rêts. Le concours financier sollicité a été accordé à M . X.
après un long délai et le contrat de prêt a été signé le 29 mai 1963.
Entre autres conditions, le ministère de l ' agriculture a imposé
à tous les propriétaires indivis l 'obligation de se réunir en grou-
pement forestier dès la vente réalisée . et au plus tard dans le
délai d 'un en . M . X. a acquis les droits indivis de ses deux coproprié-
taires, soit quatre-sixièmes, au moyen notamment des fonds F .F .N .,
à la date du 13 novembre 1963 . A la suite de cette acquisition,
M . X . s'est trouvé propriétaire des cinq-sixièmes indivis . Pour obéir
aux prescriptions du contrat de prêt F .F .N ., M . X. et le coproprié-
taire indivis restant doivent se constituer en groupement forestier.
11 lui demande si, lors de l 'enregistrement de l'acte constitutif du
groupement forestier, l 'apport fait par M . X. bénéficiera du droit
fixe sans réserve ou, au contraire, s'il sera assujetti au droit pro .
portionnel à concurrence de la fraction (quatre-sixièmes) acquise
postérieurement au 1" janvier 1962, bien que M . X. fût déjà pro•
priétaire indivis antérieurement à cette date, que l 'accord sur le
principe de l'acquisition fût antérieur au janvier 1962 et que
la constitution du groupement forestier résultât des conditions
imposées par l ' autorité ministérielle.

6687. — 11 janvier 1964, — M . Jean Moulin appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés extrêmement graves que rencontrent les entreprises de
tannerie dans les approvisionnements en peaux brutes qu'elles
transfo rment, en raison du régime exceptionnel de prix auquel lesdits
produits sont soumis . Ces entreprises se procurent leurs matières
premières soit auprès des négociants-collecteurs, à des prix limités
à leur niveau du 31 août 1963, Suit dans les ventes publiques
mensuelles, à des prix pratiquement libres en application de l 'or-
donnance du 30 juin 1945, soit à l ' importation, également à des prix
libres . Dans ces conditions, étant donné que la sortie des cuirs et
peaux brutes est entièrement libérée pour les pays du Marché
commun, et très largement autori rée pour les pays tiers . tes entre-
prises de tannerie sont obligées, pour lutter contre la concurrence
des acheteurs étrangers, de faire de la surenchère sur ceux-ci, et
les cours enregistrés aux ventes françaises de novembre suivent
parallèlement la hausse mondiale dei prix des peaux brutes et attei-
gnent des différences de 20 à 40 p. 100 sur les cours du mois d'oc-
tobre. II lui demande si, pour mettre fin à la situation critique
dans laquelle se trouvent les entreprises en cause, leurs prix de
vente ne pouvant être molli tés en fonction de la hausse des
matières premières incorporées dans leur coût de revient, il n ' en-
visage pas de prendre, de toute urgence, les mesures nécessaires
afin que les prix des cuirs et peaux brutes soient maintenus pour
les acheteurs français à leur niveau du mois d 'août 1963, faute de
quoi ces entreprises seraient contraintes de mettre fin à leur
activité industrielle, ce qui entrainerait des répercussions profon-
dément regrettables sur le plan économique et social pour l ' ensemble
de la région dans laquelle elles exercent leur activité.

6688 . — II janvier 1964 . — M . Baudis demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, compte tenu . des
promesses faites, tant devant l 'Assemblée nationale que devant le
Sénat, il peut dès maintenant préciser le montant des crédits qui
seront mis à la disposition de la S .N .C .F . en vue d 'accorder aux
cheminots anciens combattants les bonifications de campagne double
et simple, et à quelle date ils le seront . il lui demande, en outre,
si cette mesure sera bien étendue, comme l'équité l 'exige, aux
cheminots anciens combattants des réseaux secondaires.

6689. — 11 janvier 1964. — M . Derniers expose à M . le ministre des
finances et êtes affaires économiques qu ' une commune, pour les
besoins d 'une opération de rénovation urbaine déclarée d 'utilité
publique, se trouve amenée à poursuivre l'expropriation d'un immeu-
ble dépendant de la succession d ' un étranger, originaire de
Pologne, décédé en France ab intestat il y a plusieurs années ; que
les enquêtes et recherches effectuées n ' ont pas permis de trouver
trace d ' éventuels héritiers ; qu 'ainsi, la procédure d' expropriation
ayant abouti, la commune, à défaut de toute information sur le
ou les propriétaires de l'immeuble, risque de ne pouvoir accomplir
les formalités de publicité foncière devant accompagner le transfert
de propriété ; que cependa,tt la conclusion de cette affaire présente
un caractère de grande urgence, l ' immeuble devant être démoli sans
retard pour permettre la poursuite de l 'opération en cours. Il lui
demande si, dans le cas d'espèce, le conservateur des hypothèques,
suivant une procédure qui paraît avoir été expressément prévue
par la circulaire de MM . les ministres de l'intérieur et de la
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construction, en date du 24 juillet 1963, et publiée au Journal
officiel du 3 août 1963, page 7324, peut, en raison de l' urgence,
et nonobstant l 'absence de renseignements sur les propriétaires,
faire application de l 'article 82 du décret du 14 octobre 1955.

6690. — 11 janvier 1964 . — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que . depuis long-
temps déjà, il a été promis aux agriculteurs que les droits de
mutation auxquels ils sont soumis, lors des transactions auxquelles
ils procèdent, seraient sensiblement diminués . Le ministère de
l ' agriculture a d 'ailleurs pris position clans ce sens et a donné son
avis au ministère des finances et des affaires économiques . En
conséquence, il lui demande s'il a l'intention de ne pas tarder
davantage à déposer sur le bureau de l 'Assemblée nationale le
projet de loi portant réforme du régime des mutations à titre
onéreux des immeubles ruraux.

6691 . — 11 janvier 1964. — M . Forest expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret n" 63-1137 du
14 novembre 1963 ayant trait à l ' intégration d'agents du cadre D
dans le cadre C dans la limite du sixième des titularisations pro-
noncées, et après inscription sur une liste d 'aptitude spéciale, des
agents de bureau de la direction générale des impôts âgés de plus
de 40 ans au 1 juillet de l' année des concours, et comptant à la
même date au moins 10 ans de services publics, va avoir pour
conséquence de défavoriser les agents entrés dans l 'administration à
l 'âge de 19 et 20 ans . au cours des années 1948 et 1949, et ayant
actuellement 16 et 15 ans d ' ancienneté, mais n' atteignant que 34 ans
d' âge . Il lui demande s ' il n ' estime pas possible d ' aménager ce
décret afin d'ét'ter cette injuste conséquence.

6692. — Il janvier 1964. — M . Tourné demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques 1" dans quelles conditions sont
arrêtés les prix des appareils de prothèse destinés aux mutilés de
guerre, aux mutilés ressortissants de la sécurité sociale et à ceux
qui dépendent de l'A . M . G . ; 2" quelle a été l ' évolution de ces prix
au cours des quinze dernières années.

6693. — 11 janvier 1964 . — M . Schloesing expose à M . le ministre
des finances et des affaires économioues que des a décisions» prises
par les directeurs dé partemeuiaux des impôts mettent des contri-
butions foncières à la charge cle contribuables par suite de « muta-
tio » de cote . Ces décisions sont notifiées par lettre recommandée
avec accusé de réception sur imprimé n" 734, qui prévient l ' intéressé
des doyens de recours qu 'il possède, mais qui n 'indique pas le délai
qu 'il a pour payer. Il lui demande de quels délais dispose le
contribuable à partir de la réception de cette a décision », délais
qui devraient, semble-t-il, être les mêmes que ceux relatifs aux
«rôles» émis normalement, étant donné que ces décisions sont
pratiquement des «rôles individuels » sans en avoir la forme.

6694. — Il janvier 1864 . — M. Schloesing expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des entreprises sinis-
trées en Indochine ont perçu en France des indemnités de dommage
de guerre sous condition que res indemnités seraient investies dans
des constructions d ' immeubles d'habitation agréés par le ministère
de la construction . Il lui demande si ces immeubles d 'habitation,
provenant de l'emploi d ' indemnités relatives à des biens sinistrés qui
n 'étaient pas des immeubles d ' habitation, sont exemptés et pour
combien de temps de la contribution foncière et de la taxe sur le
revenu net.

6697. — Il janvier 1964. — M . Lecocq attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le
décret n" 63-1196 du 3 décembre 1963 portant création d ' un ordre
national du mérite . Ce texte supprime un certain nombre d 'ordres
qui cessent d 'être attribués à compter du 1"' janvier 1964 . II lui
fait remarquer que certains commerçants se sont spécialisés dans la
vente des décorations et qu ' ils ont en stock, pour des sommes
parfois très importantes, des médailles et des rubans qu 'ils ne
pourront pas vendre . Il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour éviter à ces commerçants la perte sèche qu ' ils vont
avoir à supporter . Il souhaiterait savoir, en particulier, si les
dispositions prévues à l 'article 39 du texte précité permettront
de remédier à l'inconvénient signalé.

6690. — 11 janvier 1964. — M . Kaspereit expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la fiscalité immobi-
lière a fait l ' objet, pendant l 'année 1963, d ' un certain nombre
d'aménagements dont l'entrée en vigueur a été fixée au 1" . sep-
tembre 1963 . L'application de ces nouveaux textes suscite quelques
difficultés. Par exemple, des divergences sont intervenues, entre
les praticiens et les services administratifs, dans un certain nombre
de cas, ayant trait à l'acquisition de bâtiments destinés à être
aménagés, tels que chaumières, granges, dépendances . Selon le cas,
les bâtiments peuvent être rangés parmi les immeubles destinés
à être remis en état d'habitabilité ou 'parmi ceux destinés à

être aménagés pour être affectés à l 'habitation . Or, la complexité
des textes engendre certaines complications : il est certain que
les droits d 'enregistrement sont supprimés et remplacés par la
T. V. A. au taux de 20 p . 100 sur une fraction du prix d 'achat
(réfaction 80 p . 100, charge normale 4 p . 100, en ce qui concerne
les terrains réservés à la construction d ' immeubles affectés à
l 'habitation, pour les trois quarts de leur superficie. li est certain,
également- que les locaux destinés à être affectés à l'habitation
(art . 54 . 1 de la loi du 15 mare 1963) supportent le droit d ' enre-
gistrement au taux réduit de 4 20 p . l00, sauf si l'affectation à
l ' habitation nécessite l ' octroi d-un permis de construire, auquel
cas la T . V. A. est due à 4 p . 10(1 . Il est certain encore que
l ' acquisition, dans le .délai de deux années, d'une parcelle atte-
nante au terrain, sur lequel vient d ' être édifiée une construction
passible de la T. V . A . est elle-même passible (le la 'l'.°V . A. à
4 p . 100 (réfaction 80 p . 100b . Dans ces conditions, il lui soumet
le cas suivant : a, acquisition d ' un terrain sur lequel est édifié
un local à usage de dépendance pouvant être affecté à l'habitation
sans qu 'il soit nécessaire de solliciter le permis de construire —
le terrain est d 'une su perficie de 7 ares — In acquisition
simultanée d'une parcelle contigüe d 'une superficie de 18 ares.
La réunion des deux lots forme un tout de 2 .500 mètres carrés,
qui représente la superficie minimum requise pour construire
en zone rurale. Le premier local étant trop petit, il est envisagé
de construire, les quatre premières année :. . par addition, c 'est-
à-dire que le nouveau local sera attenant à l ' ancien . Le tout
servira de résidence secondaire . En apparence, il semble aisé
de considérer que chaque acte est autonome et obéit à son
régime propre. Le premier suppor terait le droit de 4 .20 p. 100,
le second la T. V A. à 4 p . 100, s'il est pris engagement de cons-
truire dans un délai de quatre ans. étant observé qu ' à l'issue de
cette période la valeur du terrain fera l ' objet d'une régularisation
à 12 p. 100 et que la livraison à soi-même sera exonérée . Il lui
demande, en conséquence, de préciser quel est le régime fiscal
en cause, cette question intéressant bon nombre de personnes
qui souhaitent acquérir un local pour l 'aménager progressivement
et en faire leur havre de repos.

6699. — 11 janvier 1964. — M . René Pleven demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si l ' acte d 'abandon
de quotité disponible, consentie en 1963 par les enfants d 'un
de cujus, en faveur de l'épouse survivante de leur pèle . et en
vertu du droit d ' option conféré par l 'article 917 du code civil,
doit être publié au bureau des hypothèques, dans le cas où le
de cujus est décédé le 21 mai 1952 . c 'est-à-dire antérieurement à
la loi de la publicité foncière, et où l 'acte d 'abandon de la quotité
disponible a été visé dans le partage de la succession intervenu
au cours de l 'année 1963.

6700 . — 11 janvier 1964 . — M . Pic demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si les dispositions de
l 'article 5 du décret n " 53.511 du 21 mai 1953 relatif aux modalités
de ;remboursement de frais engagés par les personnels de l'Etat
à l 'occasion de leurs déplacements peut avoir une influence sur
le décret n" 60-599 du 22 juin 1960 relatif aux modalités de rembour-
sement des frais engagés par les personnels civils mutés entre
l ' Algérie et la métropole, et, dans l'affirmative, s'il ne pense pas
qu'il serait alors logique d 'accor der aux gradés et gardiens de
la paix . rapatriés d 'Algérie, le droit d ' option entre ces cieux textes
comme cela est le cas pour les rapatriés des départements sahariens.

6701 . — 11 janvier 1964 . — M. Planeix demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il est exact que des
instructions réglementaires imposent le dépôt des fonds détenus
par une fédération départementale de la société de chasse à en
compte ouvert à la trésorerie générale . Dans l 'affirmative, il
souhaiterait connaître les raisons qui ont pu motiver de semblables
dispositions, qui semblent contraires à l'intérêt de l ' organisation
précitée, puisque, en effet, le profit retiré par cette dernière
pour les sommes déposées auprès de la trésorerie générale
est inférieur à celui que pourr ait verser une caisse de crédit
agricole. Considérant que, dans la presque totalité des cas,
le droit de chasse ne peut s'exercer que sur des terrains
appartenant à des agriculteurs, il . semblerait logique de confier
les fonds recueillis pour la chasse à un organisme touchant plus
particulièrement au monde agricole.

6702. — Il janvier 1964 . — M. Guy Ebrard attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation particulièrement difficile faite aux négociants en vins,
par suite du blocage des prix . Tout en soulignant l'urgence
qu 'il y aurait d ' apprécier les incidences exactes d 'une telle situation
sur l ' existence même de certaines affaires, il lui demande s 'il
compte prendre aussi rapidement que possible les mesures qui
s 'avéreraient nécessaires pour pallier une telle situation et s 'il
peut lui faire connaître la nature des dispositions réglementaires
qui viendraient à être prises par voie de décret ou de circulaire.

6703. — 11 janvier 1964. — M . Fossé expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' il arrive occasionnellement à
un commerçant vendant au détail des volailles mortes, plumées et
vidées, de procéder à leur cuisson sur commande faite par ses clients .
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postérieurement à la vente, et ce, moyennant une rétribution de
2 francs par unité . Cette activité est très exceptionnelle et ne porte
environ que sur 10 p. 100 des ventes . L'administration des contri-
butions indirectes prétend confondre en une seule transaction la
vente et la cuisson et appliquer la T . V . A. sur la totalité du montant
des deux affaires ainsi jointes, le commerçant ayant cependant le
droit d'opter pour le paiement de la T . P . S . Il lui demande si cette
interprétation par l'administration de la législation en vigueur est
correcte ou bien s 'il ne serait pas plus normal, de considérer
séparément l ' opération de vente des volailles et l'opération de
cuissot ., auquel cas la première opération serait passible de la
taxe locale à 2 .75 p . 100 et la s s tonde de la T . P . S . à 8,50 p . 100
portant sur le prix de 2 francs.

6704. — ll janvier 1964 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des finances et des affairer économiques que les retraités civils
et militaires sont par.iculiétement mécontents de la façon dont
est calcué le montant de Isar retraite, au regard du traitement
de base d'activité. Depuie t) ' sa" "ici 1963, l ' indemnité de résidence
varie entre 12 .75 p . 10e du :raitctuent dans la zone de plus grand
abattement et 20 p. 100 dans tr zcne sans abattement . Si ces
indemnités fout partie intégrante du traitement, elles ne sont pas
soumises à reenue pour pension . Compte tenu qu 'en vertu de
l ' article 40 de la Constitution de 1958, les députés ont été privés
de leurs prérogatives en matière d 'initiative des dépenses, il lui
demande quelles mesur- il compte prendre à l ' effet de généraliser
l 'intégration progressiv ae l'indemnité de résidence dans le traite-
ment de base soumis a retenue pour pension, les retraités civils
et militaires acceptant, faute de mieux, que la mesure soit réalisée
par étapes.

6705 . — 11 janvier 1964. — M. Tourné expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans le secteur des fruits
et légumes, on constate que jamais les prix à la production n'avaient
été aussi bas qu 'en ce moment, notamment pour les poires et les
pommes . Cependant, au stade du détail, les sacrifices imposés aux
petits et moyens producteurs agricoles ne se répercutent presque
jamais dans un sens favorable aux consommateurs . De la production
et à la consommation, il se produit — il est vrai — un ensemble de
faits qui alimentent la hausse des prix subie par les consommateurs.
C ' est le cas notamment de la perception de la T. V. A . sur les embal-
lages qui servent au conditionnement des fruits et légumes . Dans
l ' intérêt des consommateurs, il lui demande : s' il n'est pas enfin
décidé à supprimer la T. V . A. sur les emballages qui servent au
conditionnement et à l 'expédition des fruits et légumes.

6719. — 11 janvier 1964 . — M. Pic demande à M. le ministre
d'Etat, chargé de la réforme administrative, ce qu ' il convient
d 'entendre par e Promotion rétroactive » au sens donné par l ' ar-
ticle 5 du décret n" 53.511 du 21 mai 1953 relatif aux modalités
de remboursement de frais engagés par les personnels de l ' Etat à
l ' occasion de leurs déplacements.

6'22 . — 11 janvier 1964 . — M. Duraffour demande à M. le
ministre du travail si la réduction d ' une luxation sous contrôle
radioscopique peut être assimilée à une réduction de fracture et
cotée R 10.

6723. — 11 janvier 1964 . — M . Duraffour expose à M . le ministre
du travail que certaines caisse., de sécurité sociale refusent de
régler aux médecins les actes cotés R 10 effectués suivant la nomen-
clature : séries de radioscopies pour interventions chirurgicales,
extractions de corps étrangers, réduction de fracture sous écran,
quel que soit le lieu de l'examen (nomenclature des actes d 'électro-
radiologie, section II, examens radioscopiques divers) . Il lui
demande quels sont les textes législatifs ou réglementaires sur les-
quels s 'appuient les caisses de sécurité sociale pour opposer aux
médecins le refus dont s'agit.

6729. — 11 janvier 1964 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à
M . le ministre du travail sa question écrite n" 6057 du 28 novembre
1963, laissée sans réponse jusqu 'ici . Les 220 travailleurs de l 'Outillage
R. B . V . arbitrairement et abusivement lock-outés le 22 novembre
1963, n 'ont toujours pas été réintégrés dans leur travail malgré
l'opposition, d'une part de l'inspection du travail, d'autre part de
l'ensemble des syndicats de la région parisienne, à ces licencie-
ments collectifs sans aucune justification et particulièrement scan-
daleux . La situation de beaucoup d ' entre eux devient dramatique.
Elle lui demande de nouveau s 'il entend prendre sans délai les
mesurer nécessaires pour mettre fin aux pratiques des deux société
en cause, contraires aux droits des travailleurs, pour que la direction
de l'Outillage R. B . V. ouvre les discussions avec les représentants
des travailleurs licenciés et pour que le personnel retrouve immé-
diatement son travail sans subir aucun préjudice du fait du
lock-out.

6730. — 11 janvier 1964. — M . Fric appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la durée des contrats d 'apprentissage dans
les commerces de vente au détail . Alors qu ' ils étaient précédemment
établis pour trois ans, certains ,ervices de l 'inspection du travail
n 'admettent plus leur établissement que pour une durée de six
mois. La caisse de sécurité sociale, s'appuyant sur cette nouvelle
réglementation, procède à l'occasion de contrôles à des rappels de
cotisations pour des périodes d'apprentissage excédant six mois.
Ces rappels ont un effet rétroactif qui porte sur les cinq années
précédant la vérification . La sécurité sociale ne nie pas la validité
des contrats d'apprentissage passés pour une durée plus longue et
dont, d ' ailettes, elle a eu chaque fois connaissance, mais elle justifie
sa position en soutenant que ces contrats, valables entre employeurs
et apprentis, ne lui sont pas opposables car elle estime' que dans les
commerces de détail la durée d 'apprentissage de six mois est suffi-
sante et, qu'au-delà, il n'y a plus formation professionnelle. Cepen-
dant, elle n'a jamais fait connaître aux employeurs sa position de
principe, alors qu'elle connaissait l'existence de ces contrats, visés par
l 'inspection du travail et le conseil des prud 'hommes pour trois ans,
et quelle savait par les relevés nominatifs annuels sur quelles
bases les employeurs réglaient les cotisations . Il lui demande:
1" s ' il n 'y a pas lieu de penser qu ' il est abusif de procéder dans ces
conditions à des redressements sur cinq ans, alors qu 'en toute bonne
foi les employeurs se croyaient parfaitement en règle avec la légis-
lation sociale ; 2" si des redressements analogues sont effectués
sur l 'ensemble du territoire français et . dans ce cas, depuis qu'elle
date ; 3" les redressements en cause étant souvent importants, et
s'agissant d ' une question de principe, s ' il n 'y a pas lieu de donner
des instructions précises à ce sujet, applicables à l'ensemble du
territoire et à tous les employeurs intéressés. Actuellement, seuls
ceux qui sont vérifiés depuis quelques mois sont prénalisés ; ceux
qui l ' ont été l'an dernier et les années précédentes n ' ont pas eu à
verser ton rappel.

6731 . — Il janvier 1964. — M . Manceau expose à M. le ministre
du travail qu ' à l 'usine Citroën de Rennes-La Janais (Ille-et-Vilaine),
le secrétaire de la section syndicale C . G . T . vient d'être licencié
sous prétexte de faute professionnelle, sans avoir jamais reçu
d 'avertissement, sans préavis, et alors qu ' il n 'avait jamais fait
l 'objet de sanctions . Cette- mesure s' inscrit dans la politique déli-
bérée de la direction Citroën pour s 'opposer à la constitution et à la
vie des organisations syndicales dans son usine de Bretagne:
contrôle policier à l ' embauche, efforts pour organiser un système
de délation et de surveillance des militants syndicalistes à l ' intérieur
de l 'usine, licenciement de militants de la C . G . T., non organisation
des élections annuelles des délégués du personnel, etc. L 'objection
en est de développer sans entrave les surprofits réalisés grâce à
des salaires inférieurs de 25 p. 100 à ceux payés dans la région
parisienne . 11 lui demande, en sus des procédures judiciaires dont
disposent les intéressés, quelles mesures il compte prendre à l 'en-
contre de la direction patronale en cause pour que soit réintégré
avec justes réparations le secrétaire de section syndicale abusive-
ment licencié et pour que soit mis un terme à des pratiques scan-
daleuses, contraires aux droits ouvriers et syndicaux et aux
libertés.

6732 . — 11 janvier 1964 . — M. Voilquin attire l 'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur le fait que les
services des cars qui exercent leur activité dans le cadre de la
coordination des transports et sur les correspondances avec la
S. N. C. F., ou suppléent môme des lignes supprimées, ne veulent
pas reconnaître la validité des cartes de réduction (invalides mili-
taires, familles nombreuses, etc .) qui sont honorées par lu Société
nationale des chemins de fer. Il y a là une situation anormale,
et il y aurait intérêt à ce que des mesures soient prises pour que
les avantages consentis à ces catégories par la S .N .C .F . puissent
l 'être également par les services des cars susmentionnés . Il lui
demande s'il compte donner suite à cette suggestion.

6733 . — 11 janvier 1964 . — M. Bleuse expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu'un contrat a été conclu entre
le secrétariat à l 'aviation civile et la compagnie nationale Air France
en vue de la formation des stagiaires pilotes de lignes ; que le
stage 13, 5-2 a débuté le 18 septembre 1961 pour une durée approxi-
mative de 20 mois ; que, le 1" janvier léG3, une décision uniiaté.ale,
ce stage a été suspendu avant même que les élèves ate:it pu
obtenir leur licence de pilote de lignes, qui leur aurait permis de
trouver un emploi dans des compagnies privées ; que, de môme,
le stage B. 6-2 a été lui aussi interrompu et qu 'ainsi plusieurs
dizaines d ' élèves qui pouvaient espérer s'assurer une situation de
haute qualification dans le personnel navigant se trouvent sans
emploi et sans offre de reclassement ; que la moyenne d'âge des
élèves est d 'environ trente ans et que beaucoup d 'entre eux sont
mariés et chargés de famille et que l 'interruption de ce stage
les place dans une situation extrêmement difficile. 1l lui demande
quelles mesures il compte prendre en faveur des élèves soit pour
leur permettre de poursuivre leur stage de formation dans les
conditions primitivement prévues à leur contrat, soit pour leur
assurer un reclassement compatible avec leur formation, et de
plus pour leur donner dans l'immédiat les moyens d'existence
nécessaires .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
suslfémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 lalinéas 4 et 61 du règlement.)

5666 . — i, novembre 1963 . — M. Waldeck Rochet expose à
M. le ministre de l ' agriculture qu'un arrêté interministériel du
11 septembre 1953, pris avec l ' accord des maires des communes
forestières des départements du Haut-Rhin . du Bas-Rhin et de la
Moselle, a _tipulé que, lorsque dans les forêts soumises au régime
forestier des collectivités desdits départements, les coupes de bois
sont exploitées en régie et vendues après façonnage, les recettes à
prendre en compte pour le calcul des contributions annuelles aux
frais de garderie et d 'administration seront les prix d ' adjudication
ou de cession des produits façonnés, majorés s ' il y a lieu de
l' excédent de la taxe forfaitaire . II lui rappelle que l 'extension
bénévole de l 'assiette de cette contribution était destinée à permettre
la revalorisation de l ' indemnité servie au personnel des eaux et
forêts chargé des travaux de l'exploitation en régie . II lui demande
quels sont, pour les trois départements considérés et pour chaque
année depuis 1961 : 1" le montant global des sommes encaissées
par l ' Etat, des collectivités susvisées . au titre de leur contribution
aux frais de garderie et d 'administration de leurs forêts ; 2" le
montant global des indemnités d ' exploitation en régie versées par
l ' Etat au p ersonnel intéressé.

5726. — 9 novembre . 1963 . — M. Schloesing expose à M. le
ministre de l 'agriculture : 1" que les pe rsonnels des haras sont
appelés pendant une période de prés de cinq mois à quitter leur
domicile pour conduire les étalons dans des stations plus ou moins
isolées ; que ce déplacement entraine pour ces agents un important
surcroît de charges en matière de logement, de nourriture et de
déplacements, charges compensées par une indemnité dérisoire de
1,20 F pour les agents mariés, et (le 1 F par jour pour les
célibataires ; 2" que, par ailleurs, pendant la durée du séjour en
station, les personnels sont privés du bénéfice du repos hebdo-
madaire et doivent assurer un service continu, sans autre compen-
sation réglementaire que quatre jours de congés payés en plus
des congés normaux. Il lui demande les mesures qu 'il envisage
de prendre pour remédier à cet état de choses.

6103. — 3 décembre 1963 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines régions du
Gard viennent de subir des crues répétées tant dans la vallée du
Vidourle que dans celles du Gardon et de la Cèze . Il lui demande
quelles exonérations fiscales sont prévues : 1 " pour les particuliers;
2" pour les agriculteurs ; 3" pour les commerçants . S 'agissant de ces
deux dernières catégories, ii lui demande s 'il ne serait pas possible
d ' envisager une réductir,n des forfaits tant agricoles que commer-
ciaux et quelles instructions il compte donner aux responsables
locaux de la direction des impôts pour qu 'il soit tenu compte des
situations particulières.

6108. — 3 décembre 1963 . — M. Nilès expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' il a été saisi de la pro-
testation unanime du comité d ' établissement de la régie nationale
des usines Renault, à Billancourt, contre l 'augmentation excessive
des prix de location des piscines privées aux collectivités : 340 p . 100
en dix ans . Cette évolution est contraire aux intérêts de la pratique
populaire de la natation en France, alors qu ' il est hautement sou-
haitable que ce sport soit développé . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à ce regrettable état de fait.

e s. .

6110 . — 3 décembre 1963 . -- M. Etienne Fajon attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les faits scandaleux qui se sont
déroulés le 22 nov embre 1963 aux portes d ' une grande usine de
fabrication d ' automobiles du 15' arrondissement de Paris . Alors
qu ' ils distribuaient des tracts appelant les travailleurs de l 'entreprise
à une manifestation autorisée, trois militants syndicaux ont été
arrêtés par la police et gardés pendant deux heures au commissariat
le plus proche . Ils s 'y sont vu confisquer leurs tracts, dresser procès-
verbal et condamnés à 10 francs d'amende. Il lui demande : 1" sous
quel motif ces arrestations ont été opérées et à la demande de qui
sont intervenues les forces de police ; 2" pour quelles raisons ces
militants ont été condamnés et leurs tracts confisqués ; 3 " quelles
mesures il compte prendre pour leur faire obtenir la réparation des
dommages causés par cet incident et pour éviter qu 'à l'avenir aussi
bien les directions patronales que les fo rces de police ne se livrent
plus à de telles opérations, contraires aux libertés et à l ' exercice
des droits civiques.

6124 . — 3 décembre 1963 . — M . Arthur Ramette expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' article 37
de l 'ordonnance du 29 décembre 1958, en modifiant la rédaction
de l ' article 271-12" du code général des impôts, pe rmettait de sou-
mettre au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée (et qui
était à 25 p. 100 à l'époque) les yachts et bateaux de plaisance
utilisés en mer. Cependant, l 'article 6 de l 'ordonnance n" 59 .246
du 4 février 1959, modifiant l'article 37 de l'ordonnance précitée, a

donné au 1' alinéa de l 'article 271-12" sa rédaction actuelle, qui
étend l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée « aux affaires
consistant soit dans la construction, la réparation ou la transfor-
mation de bâtiments de mer français autres que ceux de la marine
de guerre, soit dans la fourniture de tous articles et produits
destinés à être incorporés dans les mêmes bâtiments » . Il s 'ensuit
que les yachts, les bateaux de sport et de plaisance (avec leurs
propulseurs de toutes puissances, leurs objets de gréement ou
d ' armement) sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée dès
l 'instant où ils sont utilisés en mer, et, en fait, ils sont toujours
exonérés car ils sont toujours plus ou moins utilisés en mer . Il lui
demande : 1" à quelles considérations d 'ordre économique, politique
ou social obéit cette exonération ; 2" s 'il ne serait pas plus équi-
table d ' exonérer les jouets et jeux d 'enfants qui, jusqu'au 1' mars
1963, ont été passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux
majoré de 23 p . 100 et qui, depuis cette date, sont imposables au
taux ordinaire de 20

	

100.

6125 . — 3 décembre 1963 . — M . Fourvel demande à M. le ministre
des armées si des gendarmes ou des officiers de police peuvent
interroger un enfant pendant qu ' il est à l' école, en présence ou
hors de la présence du directeur, et sans autorisation des parents,
sur des faits au sujet desquels ils sont chargés d 'enquêter et, dans
la négative, s 'il entend faire rappeler, d 'une part . aux services de
gendarmerie et de police, de l ' autre, aux autorités scolaires, la
législation en vigueur en cette matière et en exiger le respect
absolu en ce qui concerne les services enquêteurs.

6128 . — 3 décembre 1963. — M. Le Bault de La Morinière
demande à M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques de lui faire connaitre le montant des salaires mensuels
nets calculés à partir des taux horaires de salaires, compte tenu
de la durée hebdomadaire du travail, des majo ration au titre
des heures supplémentaires, des différentes primes, des presta-
tions familiales, et déduction faire des retenues pour la sécu-
rité sociale et de l ' impôt sur le revenu concernant le père de
famille ayant deux enfants — dont l 'un âgé de plus de dix
ans .— en zone sans abattement, par catégorie professionnelle,
manoeuvre et ensemble, pour les années 1959, 1960, 1961 et 1962.

6140 . — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, se référant
à la réponse qui a été faite à sa question écrite n" 5471 (Journal
officiel, débats de l'Assemblée nationale, séance du 19 novem-
bre 1963, p . 7334), relative à la responsabilité des logeurs en
garni en matière de contribution mobilière due par leurs clients,
il lui a été indiqué que «les logeurs en garni ne peuvent pas
s ' exonérer de leur responsabilité en déclarant au percepteur le
départ d ' un client qui n'a pas acquitté la contribution mobilière
établie à son nom . Il leur appartient de prendre toutes dispositions
pour que le client acquitte l 'impôt ou garantisse le paiement de
l ' impôt avant son départ r. Il lui demande : 1" quels sont les
moyens légaux de coercition mis à la disposition d'un logeur en
garni à l 'égard de son client qui n 'aurait pas acquitté sa contri-
bution mobilière, laquelle aurait été émise avant le départ de
celui-ci ; 2" si le logeur peut retenir les bagages de son client
pour une dette qui n 'a pas été autorisée par le juge d'instance et
si, dans cette éventualité et ne possédant aucun titre pour ce faire,
il peut légalement demander le concours du commissariat de
police ; 3" si, en cas de refus de ce dernier d 'obtempérer, le
logeur ne se trouverait pas ipso facto dégagé de toute responsa-
bilité pour cause de force majeure ; 4" comment le logeur, qui
ne petit pas savoir si son client a ou non payé ses impôts, peut
obliger légalement ce dernier à en justifier ; 5" comment le
logeur en garni a la possibilité, sans violer la co r respondance de
ses clients, de connaitre le montant des impôts que ces derniers
pourraient devoir au moment de l 'émission des rôles ; 6" s'il ne
serait pas utile que la perception intéressée avise le logeur au
moment de la mise en recouvrement des rôles émis au nom de
ses clients ; 7" dans le cas où les clients se refuseraient à présenter
les justifications de paiement, ce que devra faire le logeur pour
se libérer d ' une contrainte pour laquelle il n 'a aucun moyen
légal à sa disposition lui permettant de faire face à des responsa-
bilités qui lui ont été dévolues avec, semble-t-il, trop de facilité et
pas assez de réalisme.

6141 . — 3 décembre 1963 . — M. Bernasconi expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, conformément à
l 'article 163 du code général des impôts, la réalisation, par un
contribuable, au cours d ' une année, d 'un revenu exceptionnel, auto-
rise ce dernier à demander que ledit revenu soit, pour l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques, réparti sur l ' année de sa
réalisation et les années antérieures non couvertes par la pres.
cription . Aux termes du premier alinéa dudit article, qui vise les
plus-values d 'un fonds de commerce ou la distribution de réserves
d ' une société, il importe, afin de pouvoir présenter cette demande,
que le montant de ce revenu exceptionnel dépasse la moyenne
des revenus nets d 'après lesquels ce contribuable a été soumis
à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre des
trois dernières années. Suivant le second alinéa du même article;
la même faculté d'étalement est accordée au contribuable qui,
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, a eu, au
cours d ' une même année, la disposition de revenus correspondant,
par la date normale de leur échéance, à une période de plusieurs
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années . 11 lui demande 1" si, en ce qui concerne les revenus de
ce second alinéa de l'article 163 du code général des impôts . Il
est également nécessaire, pour formuler cette demande, que les
revenus exceptionnels dépassent la moyenne des revenus nets
d 'après lesquels ce contribuable a été soumis à l 'impôt sur le
revenu des personnes phys',tues au titre des trois dernières années:
2 " dans l'affirmative, si Iau :te moyenne, en cas de p!uratilé d'acti-
vités (salariée et non salariée par exemple) ne pour rait pas se
calculer seulement à partir des revenus des activités correspondant,
par leur nature, à celles ayant été génératrices du revenu
exceptionnel .	 	 _

6143 . — 3 décembre 1903 . — M. Pognon app e lle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la mut•
tiplicité des formalités exi^ées de certains tontritmahles, lets les
petits conunerçatrta, au déb : t de chaque année. Si l 'on prend par
exemple le cas d ' un épicier faisant de 30 à 40 millions d ' anciens
francs de chiffre d'affaires ,uunne! et ayant un ou deux commis,
lesdites formalités seront les suivantes : 1" déclaration du chiffre
d'affaires du mois précédent• a envoyer avant le 17 janvier ; 2' bor-
dereau des salaires versés l 'année écoutée pour le calcul de l'impôt
cédulaire sur les salaires . a envoyer avant le 15 janvier ; 3" calcul
des cotisations de sécurité sociale dues pour les commis sur les
salaires versés pendant le quairicmc t rimestre de l ' année écoulée.
avant le 15 janvier ; 4" relevé des salaires versés à chaque employé
à inscrire sur un étal envoyé par la sécurité sociale et à retourner
avant le 31 janvier, avec le calcul de ' cotisations d'assurances sociales,
allocations familiales, accidents du travail . etc . . et comportant le
relevé des sommes payées chaque t bmestre ainsi que la régulari-
sation établie par le déclarant lui-inéntc ; 5" relevé annuel à la
caisse de retraite complémentaire dont il dépend . avant le 31 jan
vies ; 6" relevé des salaires versés à cha que employé (état 102-5
durant l 'année écoulée — avec détails familiaux et autres -- à
envoyer avant le 31 janvier aux contributions directes : 7" (elevé
annuel des salaires servant )le' base au calcul des ^•ai• stlens de
l'A . S . S. E . D. I . C. (chômage', à envoyer avant le :31 janvier ;
8" déclaration A2 à fournir avant le :31 janvier aux contr ibutions
directes pour l ' établissement du forfait sur les bénéfices et compor-
tant l'inventaire du stock de marchandises : 9" déclarations des
revenus de l'année précédente . avant le 28 février . II lui demande
si, en accord avec M . le ministre du t ravail, il ne pourrait envisager :
soit de répartir ces diverses déclarations et formalités sur des
dates différentes de l ' année ; soit de mettre au point des modèles
d ' imprimés communs pouvant tenir lieu de déclaration pour des
administrations différentes.

6148 . — :3 décembre 1963 . — M. Lepeu attire l'attention le
M . le ministre des finances et des affaires économiques sut' le fait
que l 'achat d ' un terrain destiné à recevoir un immeuble, dont les
trois quarts au moins de la superficie totale sont affectés ou destinés
à être affectés à l'habitation, est soumis à la taxe sur ta valeur
ajoutée au taux de 4 p. 100 'loi n" 63 . 254 du 1.5 mars 1963) . Par
contre, les terrains destinés àu n autre usage sont soumis à un
droit d'enregistrement de 16 p . 100. lI lui demande s ' il ne peut
envisager des mesures tendant à faire bénéficier du taux réduit
de 4 p . 100 les constructeurs qui achètent un terrain en vue de
l'édification d ' une construction scolaire privée.

6170. — 4 décembre 1963 . — M . Guéna appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le décret
n " 63.1096 du 30 octobre 1963 modifiant le tarif des patentes . Selon
ce texte, la profession de ma rchand grossiste, expéditeur en fruits
et légumes frais, passe de 4' au 3' groupe du tableau C, et le
droit propor tionnel est relevé du quarantième au vingtième, ce qui a
pour effet de doubler la patente des expéditeurs . S'agissant d 'une
profession qui travaille avec des marges bénéficiaires réduites . dont
l ' activité est soumise aux aléas des variations de cours et qui a
besoin de vastes magasins pour conserver ses produits, une telle
mesure équivaut à une pénalité . De plus, une disposition de cette
nature ne peut. en tout état de cause, qu 'aller à l 'encont re du plan
de stabilité financière . Il lui demande si, dans ces conditions, il
n 'envisage pas d 'abroger la disposition contestée.

6175 . — 4 décembre 1963 . — M . Baudis expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines pensions
acquises sous l 'un des régimes spéciaux de ret raite visés à l 'article 61
du décret du 8 juin 194E sont composées de deux éléments : 1" une
rente viagère servie par la caisse nationale de prévoyance et qui,
constituée par des cotisations obligatoires acquittées en vertu de ce
régime spécial, ne donne pas lieu au versement forfaitaire de
3 p . 100 ; 2" une pension servie par la caisse chargée de la gestion
dudit régime et qui, représentant la différence ent r e le montant
de la pension normale et celui de la rente viagère, fait l 'objet
du versement forfaitaire de 3 p . 100 au Trésor. Il lui demande si,
en matière d 'impôt sur le revenu des personnes physiques, le
montant de la rente viagère — lequel constitue en réalité une
part de la pension constituée sous un régime obligatoire habilité
à prendre à sa charge le versement forfaitaire — peut être com-
pris dans les sommes ouvrant droit à la réduction d ' impôt de
5 p . 100 ou, dans la négative, s 'il existe un moyen licite pour
éviter le préjudice qui en résulte pour les titulaires de telles
pensions, et pour mettre ceux-ci à égalité avec les retraites dont
la pension est servie en totalité par la caisse qui gère ce régime,
soit que celle-ci rembourse aux intéressés le montant de la
réduction non appliquée, soit qu'elle effectue elle•mème le verse-
ment forfaitaire afférent à la rente viagère .
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6176. –• 4 décembre 1963 . — M . Le Lann, se référant à la réponse
donnée par M . le ministre du travail à la question écrite n" 3505
de M . Biset IJo'crral officiel, débats A .N ., 2' séance du 24 juillet
1963, p. .089' . et en particulier à la dernière phrase de celle-ci, lui
demande quelle suite a été donnée car M . le ministre des finances
et des affaires économiques aux propositions qui ont été faites à ce
dernier en vue de garantir le versement de uoevellcs indemnités
de chômage intempérie à l 'occasion des arréts de travail qui sur-
viendront à la fin de 1963.

6182. – -1 dccembre 1953 . -- M. Marceau expose à M. le ministre
du travail que la direction de la régie Renault au flans (Sarthe)
envisage le licenciement d ' une pa r tie des travailleurs :nui contrats
provisoires si la cadence de production des véhicules de tourisme
baissait encore. Cette mesure anti-sociale pourrait étre évitée par:
1 " la mutation du personnel en excédent pour la fabrication des
véhicules de tourisme à la fabrication de tracteurs dont la cadence
est en augmentation ; 2" la suppression totale des heures supplémen-
taire :: du samedi ; 3" l ' abaissement à quarante-cinq heur es payées des
quarante-huit de la durée hebdomadaire du travail, qui pourrait
s 'opérer sans dommage pour la production puisque la productivité
a augmenté: depuis 1957 de 14 p . 100 par semestre ; 4" la mise en
action du tonds de régularisation prévu pour sauvega r der l ' emploi
du personnel ; 5" la réduction des importations d'automobiles et de
tracteurs et la recherche de débouchés pour les productions fran-
çaise, de la Régie nationale des ts .nes Renault, y compris hors du
Marché commun . Il lui demande . quelles mesures il compte prendre
pour maintenir le plein emploi de tous les travailleurs de l 'usine du
Mans de la itegie nationale des usines Renault.

6183. — 4 dccembre 1963 . — M. Hostier expose à M . te ministre
de l'éducation nationale les doléances des parents d 'élèves et du
conseil des professeurs du lycée municipal de jeunes filles de Nevers
iNtévre', lequel n 'est absolument plus en mesure de faire face
au nombre d'élèves inscrits . L' effectif ayant presque triplé en quel-
ques années, les élèves se trouvent répartis entre plusieurs locaux
éloignés et trop petits, ce qui perturbe gravement la poursuite de
leurs études . II lui demande dan, quelles conditions la rentrée
de 1964 s'opérera . et si toutes les élèves aptes pourront être admises
à l 'externat et, pour beaucoup, à l ' internat, qui ne pourra offrir
en juillet 19134 que quelques places . II lui demande en outre à
quelle date pourront être édifiés à la cité scolaire du Banlay
le nouveau lycée moderne et classique de jeunes filles et le lycée
technique de garçons de Nevers, aucune inscription de crédit ne
figurant au budget de l ' éducation nationale pour 1964, ni aucune
autorisation de programme pour 1965.

6201 . — 5 décembre 1963 . — M. Guillermin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par note de la direc-
tion générale des contributions directe ; du 10 août 1959, insérée
au B. O . C. D. 1959, 11 881, l 'administration admet qu'une personne
morale pourra être exonérée de la patente en produisant une copie
du registre du commerce portant mention de la cessation totale de
son activité . Dans une note postérieure du 12 juillet 1960, insérée
au R . O. C . D . 1960, 111 285 . le service des contributions directes
invite ses agents à c appliquer désormais de manière stricte » les
dispositions de l'article 1493 bis du C . G. I . L' article 1493 bis du
code général des impôts dispose que toute personne qui cesse
d 'exercer tout ou partie d ' une activité, pour laquelle elle était
immatriculée au registre de commerce, ne peut être affranchie de
la contr ibution des patentes afférentes à cette activité que sur pré-
sentation d ' un certificat de radiation du registre de commerce,
délivré par le greffier du tribunal de commerce. Il lui demande si
la note du 12 juillet I96f) doit être considérée comme infirmant les
dispositions de faveur accordées par la note du 10 août 1959.

_de

6202 . — 5 décembre 1963 . — M . André Halbout _expose à M. le
ministre des armées : I" que selon la circulaire 508 .742 T . P. M ., du
premier bureau, du 28 janvier 1963 (R. O . P . T., n" 6, du 11 février,
p . 106 et suivantes) seuls, pa rmi les officiers de réserve ayant dépassé
la limite d' âge des officiers de l ' active du même grade et de la
même arme ou du même service . peuvent être proposé pour l ' avan-
cement ceux qui remplissent certaines conditions particulières, et
parmi celles-ci (1 f) ceux qui dans leur grade actuel ont rendu des
services signalés en collaborant à la préparation militaire scienti-
fique, industrielle et technique de la défense nationale ; 2" que dans
cette énumération ne figure pas explicitement les services rendus à
la préparation de la protection de la population civile ; 3 " que la bi
n " 56-1180 du 22 novembre 1956 distingue nettement entre ces caté-
gories de services ; 4" qu 'étant donné les possibilités d'emploi des
armes atomiques au cours d ' un conflit éventuel il conviendrait de
pousser au maximum la préparation de la protection de la popula-
tion civile ; 5" que, jusqu'à présent, celte préparation n ' est assurée
dans une certaine mesure que par des fonctionnaires et -par un
personnel bénévole dont les cadres comprennent une assez forte
proportion d'officiers de réserve ; 6" que la circulaire 39 .000 du
18 septembre 1963 sur l ' attribution de la Légion d ' honneur dans
les réserves en 1964 vient de supprimer la possibilité de propositions
à titre normal pour les différents grades de la Légion d'honneur,
tant pour les officiers dans les cadres que pour les ofifciers rayés
des cadres, pour services rendus au titre de la loi n " 56. 1180 (défense
nationale et protection civile) ; 7 " que cette mesure est de nature
à créer des réticences chez les officiers de réserve mis à la disposi-
tion du ministère de l'intérieur et dont jusqu'à présent aucun texte
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ne fixe avec précision les obligations . 1l lui demande : 1" s 'il envi-
sage le rétablissement, parmi les conditions d 'établissement de pro-
positions normales pour la Légion d ' honneur (officiers de réserve),
les services rendus : a t à la préparation militaire scientifique, indus-
trielle et technique de la défense nationale ; b) à la préparation de
la protection de la population civile ; 2" s' il ne pourrait ajouter
dans la circulaire pour l'avancement en 1964, la préparation de la
protection civile aux services permettant l 'établissement de propo-
sitions pour l'avancement des officiers de réserve ayant dépassé la
limite d 'à ; :e des officiers d 'active du nubile grade et de la même
arme ou (lu même service.

6209. — 5 décembre 1963 . — M . Richet attire l ' attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la loi du
3 avril 1955 modifiant le tarif de prélèvement progressif sur le
produit clos jeux dans les casinos. Elle dispose, au paragraphe 2 de
son article 24 : Les recettes supplémentaires dégagées au profit
des casinos par l 'application du nouveau barème devront étre
consacrées . à concurrence de 50 p. 100 de leur montant, à des
travaux d 'investissement destinés à l 'amélioration de l 'équipement
touristique Son décret d ' application . en date du 24 mai 1957, précise
la nature de ces travaux d'investissement et leurs conditions. Le
plan comptable obligatoire des casinos contient un compte n " 491
intitulé : « Prélèvement à employer s, qui constate, par quinzaine,
l 'obligation d ' investissement née de ce qui précède, et permet ainsi
de la porter. par contrepartie d 'écriture, en charge d 'exploitation.
Ainsi l 'allégement fiscal évite d 'être entamé par les impôts frappant
les bénéfices. Quand les travaux sont effectués et agréés, la charge
d'investissement étant remplie. un virement s 'effectue de ce compte
n" 491 à un compte n " 115 . intitulé : « Réserves facultatives e, du
moins quand les travaux sont effectués dans le casino même. Les
investissements se comptabilisent comme des in v estissements ordi-
naires à l ' actif du bilan . 11 lui demande : 1" si l' amortissement des
investissements en question peut être porté en charge d 'exploitation ;
2" si la réserve facultative se maintient au passif du bilan jusqu ' à
cession ou cessation d'exploitation pour entrer alors en compte
de plus-value de cession.

6212. — 5 décembre 1963 . — M. Odru attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le refus opposé par le payeur
général de la Seine au versement d ' une subvention complémen•
taire de 1 .112 .934 francs accordée par arrêté ministériel du 11 avril
1982 à la ville de Montreuil, pour ses constructions scolaires, en
commandes groupées, rues de Nanteuil, Romain-Rolland et Daniel-
Renoult . Le payeur général de la Seine a fait savoir au préfet de
la Seine, par lettre n " 20.543 en date du 10 août 1982, que
« les dispositions de l'article 1 ". de l 'arrêté ministériel du I l avril 1962
attributif d ' un complément de subvention sont contraires aux pres-
criptions du ministre des finances qui « confirme que la participation
de l ' Etat à une opération déterminée doit être' calculée sans possi-
bilité de revision » (sa lettre n" 51 .072 C 3 du 30 juin 1960 à
M. le ministre de l 'éducation nationale) . Or, ces prescriptions ont
des répercussions très graves sur les finances de la ville de
Montreuil, comme probablement sur celles de toutes les collectivités
locales qui sont placées dans la même situation . En effet, elles
constituent un blocage des subventions accordées au départ des
travaux, alors que les collectivités locales sont tenues de payer
les hausses dans le cadre de la réglementation en vigueur au
moment de la passation des marchés . Si les subventions ne sont
pas réajustées au prorata de l 'augmentation du prix des travaux,
cela revient à faire supporter ces hausses par les contribuables
communaux . Il lui demande s'il ne compte pas intervenir rapidement
auprès de M. le ministre des finances pour que la subvention
attribuée à la ville de Montreuil lui soit payée très prochainement.

6214 . — 5 décembre 1963 . — M . Odru expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale qu ' il a pris connaissance avec stupeur de
sa réponse en date du 28 octobre 1963 à sa question écrite
n° 4827 relative aux subventions réclamées par la ville de Montreuil
pour les classes provisoires qu'elle a construites en 1959, 1960
et 1961, respectivement rue du Bel-Air, rue de la Côte et
dans le groupe Jean-Jaurès . Dans cette réponse, il est indiqué
que ces constructions, ayant été préfinancées, ont été réalisées
irrégulièrement en raison de l'interdiction stipulée par la circulaire
du ministre des finances du 29 avril 1957 . Or, la ville de Montreuil,
pour chacune de ces constructions, a respecté toute la réglemen-
tation en vigueur concernant les projets scolaires . Cependant, elle
supporte les conséquences de retards qui ne lui sont pas imputables
et en raison desquels on invoque à son encontre la circulaire du
29 avril 1957 . Malgré le défaut d'intervention, en temps utile, des
arrêtés attributifs de subvention, fallait-il pour autant laisser les
enfants à la rue . Par ailleurs, il ne semble pas que les positions
du ministre de l'éducation nationale et du ministère des finances
suivent une ligne constante, puisque, si l 'on en croit le compte
rendu analytique de la séance de l'Assemblée nationale du vendredi
11 octobre 1963, 70 p . 100 des commues de Seine-et-Marne qui se
sont trouvées, comme la ville de Montreuil, dans l'obligation de
préfinancer leurs constructions scolaires, ont été remboursées.
Il lui demande s'il ne compte pas intervenir auprès de M. le ministre
des finances pour que les mesures adoptées en faveur des communes
de Seine-et-Marne soient étendues, sans tarder, à la ville de Montreuil,
ainsi qu'aux autres communes se trouvant dans la même situation .

6219. — 5 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'un peu partout,
en France, des entreprises de transports routiers refusent d 'accorder
des tarifs réduits aux mutilés de guerre. Certaines de ces entre-
prises de transport en commun, qui ont bénéficié de la suppression
locale des transports de voyageurs par chemin de fer, refusent
de tenir compte du fait que l'arrêt du trafic ferroviaire leur a
apporté des avantages certains. Leur devoir serait donc de supporter
la servitude de la réduction des tarifs en faveur des mutilés et
pensionnés de guerre. Il lui demande quelles mesures il a prises
pour faire respecter partout les dispositions de la loi accordant des
tarifs réduits aux mutilés de guerre dans les transports en commun,
trains ou autobus.

6221 . — 5 décembre 1963. — M . Tourné expose à M . le ministre
de l ' information que les téléspectateurs et téléspectatrices de France
sont très sensibles aux perspectives qui s 'ouvrent devant la télé-
vision française . Ils enregistrent avec sympathie l ' annonce d' une
deuxième chalne, mieux pourvue, et de la télévision en couleur.
La future mondovision, que permettront les satellites cosmiques, ne
les laisse pas indifférents. Mais nombreux sont les téléspectateurs
qui désireraient qu 'on se préoccupe d 'abord d 'assurer partout une
bonne réception des images dans les émissions en cours, ce qui
est loin d'être le cas . Aussi, devant la carence technique et finan-
cière de l ' Eiat, un peu partout des antennes de télévision pour
réémisison des images sont sorties de terre, grâce aux initiatives
techniques et financières privées, sous forme de syndicats ou de
groupements de téléspectateurs ou de syndicats intercommunaux
de téléspectateurs. Ainsi il existe en France deux catégories de
téléspectateurs : 1° ceux qui achètent le poste de télévision rappor-
tant des taxes énormes à l'Etat — la T. V . A., notamment — et qui
paient la redevance annuelle ; 2" ceux qui achètent le poste dans
les mêmes conditions, paient les mêmes redevances et paient, en
plus, l ' installation des antennes réémettrices . C ' est une situation
injuste . Elle devient insupportable car, devant la modicité des
crédits, les moyens techniques sont souvent de qualité douteuse,
ou notoirement insuffisants . Il lui demande quelles dispositions son
ministère a prises : 1" pour assurer une transmission générale
des images de la télévision à tous les Français, quel que soit leur
lieu d'habitation ; 2" pour prendre à son compte l'entretien et la
mise en place, sur le plan technique comme sur le plan financier,
de toutes les antennes réémettrices de télévision installées dans
toute la France afin que tous les téléspectateurs de France soient
soumis aux mêmes servitudes et jouissent des mêmes droits.

6226. — 5 décembre 1963 . — M. Noël Barrot expose à M . le ministre
des affaires étrangères que la réponse donnée à sa question écrite
n" 1659 (Journal officiel, débats A . N . du 20 avril 1963, p. 2638)
avait suscité un espoir parmi les Français rapatriés de Tunisie qui
possèdent des capitaux bloqués dans ce pays. Cependant, ils
constatent avec amertume que ce problème des transferts de fonds
de Tunisie en France n'a pas encore été réglé . 1l lui demande si
cette question a maintenant fait l'objet de négociations entre les
deux gouvernements, et s'il peut préciser dans quel délai les inté-
ressés pourront recouvrer leurs capitaux.

6227. — 5 décembre 1963 . — M. Charles Germain attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation défavorisée,
aussi bien sur le plan administratif que financier, dans laquelle
se trouvent les directeurs d'écoles comportant des classes nouvelles
n'ayant pas encore fait l 'objet de création officielle par décision
ministérielle. Par suite de ces créations provisoires qui n 'ont pas
été régularisées administrativement, certains directeurs perçoivent
une rémunération calculée suivant un indice inférieur à celui qui
correspond à la charge réelle assumée par les intéressés, sans que
ceux-ci puissent obtenir la revalorisation indiciaire à laquelle ils ont
droit et sans que celle-ci puisse entrer en ligne de compte pour la
liquidation de leur pension de retraite . Cependant le travail de
ces directeurs est particulièrement difficile puisqu'ils ont la charge
de mettre en route le fonctionnement d'une école nouvelle avec des
effectifs en constante évolution . Il fait observer, d'autre part, que
lorsqu 'une suppression de classe est effectuée dans un groupe
scolaire, l'indice de traitement des directeurs est immédiatement
abaissé, alors qu'en cas de création de classe nouvelle, l opération
inverse d'augmentation d'indice n'est effectuée que dans un délai
assez long . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin à cette anomalie qui a pour effet de pénaliser un
certain nombre de directeurs d'écoles, dont le rôle est parmi les plus
difficiles à remplir.

6233. — 6 décembre 1963 . — M . Duvillard expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que tout contribuable
qui s'estime imposé à tort doit adresser une demande en décharge
au directeur des contributions directes (C . Cr . I ., art . 1931).
Cette demande doit parvenir à son destinataire avant le 31 mars
de l'année suivant celle de la mise en recouvrement du rôle
(art . 1932) . Toutefois, lorsque le contribuable ne reçoit l'aver-
tissement qu'après le 31 décembre de l'année de la mise en
recouvrement du rôle, le délai de réclamation expire seulement
le 31 mars de l'année qui suit celle de la réception de l'avertisse-
ment (arrêté du Conseil d'Etat du 27 mars 1963) . Or, certains
contribuables ne reçoivent leur avertissement qu'à la fin du
mois de décembre, ce qui, pratiquement, ne leur laisse quo
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trois mois pour formuler une réclamation, délai qui se révèle
souvent trop court . Il lui demande s ' il n'envisage pas, ce qui
serait plus équitable, de modifier l'article 1932 du code général
des impôts de telle sorte que le contribuable dispose d ' un délai
d'un an à dater de la réception de l'avertissement.

6242. -- 6 décembre 1963 . —M . Arthur Richards expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
affaires algériennes, que le 1 juillet 1962, la plupart des
fonctionnaires français d'Algérie prirent la résolution de rejoin-
dre la métropole dans les meilleurs délais : d'autres prolongcrent
de quelques mois leur séjour sans, pour autant, prendre à cet
égard le moindre engagement . Quand ils ont rejoint la France,
tous ces fonctionnaires se sont abstenus d'acquitter les impôts
dont ils étaient redevables envers le Trésor algérien au titre
des années 1961-1962, lesquels, d 'ailleurs, à cette époque, n'avaient
pas toujours été nais en recouvrement . Quelques autres fonction-
naires ayant cru devoir obéir aux recommandations officielle[:
et demeurer à leur poste une année après la proclamation de
l'indépendance, ceux-ci, du moins lorsque leur départ est posté-
rieur au 15 juin 1963, se sont vu imposer l'obligation brutale par
l'Etat algérien d ' avoir à payer tout ce qu'ils devaient au Trésor
algérien, méme les impositions de 1963 non encore liquidées
officiellement . A titre indicatif, un inspecteur des régies finan-
cières à l'indice 525 fut cont raint de débourser, au titre des
exercices 1961, 1962, 1963, plus de 6 .000 francs . Sans doute.
pour pallier ces exigences d'Alger, l'ambassade de France avait
obtenu qu'une a déclaration sur l'honneur » fût substituée
au a quitus fiscal » . Mais beaucoup de fonctionnaires ne furent
pas en mesure de bénéficier de cotte solution, qui n'est pas
intervenue tout ale suite, et dont, au surplus, l'application
soulevait au début de graves difficultés, à tel point que de
nombreux partants, qui se croyaient en régie, furent refoulés au
dernier moment par la police des ports et des aérodromes . Il
lui demande : 1" s'il est admissible que le sort matériel d'un
rapatrié dépende uniquement de la date de son retour dune
la métropole ou, en d'autres termes, que certains Français
d'Algérie bénéficient des circonstances et d ' autres en pàtissent;
2" s'il ne serait pas utile que le ministère des rapatriés invite
a se faire connaitre les personnes, appartenant ou non à la
fonction publique, qui ont subi un préjudice du fait des cir-
constances évoquées ci-dessus et à justifier du paiement de sommes
qu'elles ont (lû acquitter à l'occasion des faits signalés ; 3" s'u
ne serait pas possible d'accorder à ces personnes, dont la prime
de réinstallation s'est trouvée ainsi réduite à sa plus simple
expression, une indemnité exceptionnelle ale compensation, ou
un degrevenicnt fiscal pour les années à venir.

624 :3 . -- 6 décembre 1963 . -- M . Jean Moulin demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques pour
quelles raisons ont été autorisées les augmentations de location
aux collectivités ales piscines privées, augmentations contraires,
d'une part, à la politique ale stabilisation économique et finan-
cière du Gouvernement et, d'autre part, au développement bien
compris de la natation en général.

6247 . -- 6 décembre 1963 . — M . Cornette expose à M . le minis-
tre de l'éducation nationale que la perspective du transfert du
service- de santé scolaire sous la responsabilité de M . le uunistre
de la santé publique a provoqué dans les milieux universitaires
et parmi les parents d 'élèves une émotion considérable . Les
services de santé scolaire avaient permis de réaliser une médecine
efficace, proche de l 'école et proche des familles, dont les
résultats avaient été jugés satisfaisants par tous les intéressés,
et la nécessité de cette réorganisation n'apparait pas évidente
II lui demande, dans l'hypothèse où malgré tout le transfert
aurait lieu, quelles mesures il compte prendre : 1" pour garantir
aux parents d'élèves que la continuation du service et sa qualité
ne souffriront pas des mesures envisagées : 2" pour garantir
la situation des personnels de l ' hygiène scolaire, en particulier
des médeciiis.

6251 . — 6 décembre 1963, — M . Gilbert Faure expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que
certaines dépenses d ' aménagement ou de réparations effectuées
par les propriétaires sont déductibles pour la détermination du
revenu foncier . Ainsi le propriétaire d ' un immeuble comportant
deux logements, dont l ' un est occupé par lui-méme, a fait

remplacer la chaudière du chauffage central de l 'immeuble,
celle en service depuis huit ans étant devenue inutilisable et
cette nouvelle chaudière est absolument identique à la précédente
et ne confère donc aucune plus-value a l ' immeuble . Il lui
demande si, dans ce cas, les frais exposés par le remplacement
de la chaudiere sont déductibles du revenu produit par l ' im-
meuble.

6257. — 6 décembre 1963 . -- M. Eticnne Fajon expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que le 18" arrondissement
de Paris compte . au dernier recensement . une population qui est,
en fait, sur le plan national, l'équivalent de la cinquième ville
de France après Toulouse, avant Nantes et Bordeaux . Toulouse
possède cinq établissements d'enseignement secondaire, Nantes
huit et Bordeaux cinq . Cet arrondissement de Paris a été doté
d ' une annexe de lycée en 1959 . Jusque-là il ne possédait aucun
établissement d'enseignement secondaire . Cette annexe a été
édifiée en baraquements légers sur les terrains considèrés
comme iiwz adi/icanrli, pi, . communément appelés a zone des
fortifications de Paris » . En effet, par une loi de 1953, l ' Assem-
blée nationale ayant levé les réservés, la ville de Paris a procédé
à des affectations de terrains entre diverses administrations
dont le ministère de l'éducation nationale. qui se vit attribuer
alors le terrain compris entre les rues Gérard-de-Nerval . Henri-
Huchard, et l'avenue de la Porte-de-Saint-Ouen . L'annexe fut
ouverte au mois d'octobre 1959 avec l ' assurance que les élèves
pourraient tout naturellement y effectuer leurs études complètes
jusqu' au baccalauréat. Au fur et à mesure du développement,
des baraquements provisoires furent aménagés . Or, en se réfé-
rant au budget de l 'éducation nationale, on constate qu ' un
crédit indicatif a été inscrit dès 1962 pour un montant de
3 .650 .000 francs. A ce niémt• budget pour l'exercice 1963, ce
crédit a été amputé, mais figure toujours pour une somme
de 2 .650.000 francs . Ce crédit indicatif justifie pleinement la
volonté des parents d'élèves de voir se réaliser rapidement la
construction définitive de l'établissement . Au début de mai 1963,
les parents d 'élèves fréquentant les classes de 3" ont été avisés
que leurs enfants ne pourraient rester dans cet établissement
faute de création de classes de seconde . Réunis en assemblée
générale, les parents des élèves des classes de 3" et 4" protestèrent
énergiquement et étirent un comité sous l'égide de l'association des
parents d'éléves . Ils obtinrent qu ' une décision d'implantation
de nouveaux baraquements fut prise par le recteur de l'académie
de Paris . La création de classes du second cycle oblige la direc-
trice du lycée Lemartine (dont dépend l'annexe) .à intégrer dans
ses horaires les cours de physique et chimie qui ne peuvent se
faire à l ' annexe, faute de laboratoires . Il convient de noter
non seulement la surchage du lycée Lamartine, mais la désor-
ganisation dans les horaires ale travail des enfants et la fatigue
supplémentaire qui leur est imposée par de longs déplacements.
Un examen plus poussé de cette affaire entraine les remarques
suivantes : selon certaines informations la non-construction du
lycée aurait pour cause : at la décision du conseil municipal
de Paris d'implanter sur une parcelle de ces terrains et en
limite de la rue Henri-Huchard . la maternité de l'hôpital Bichat;
bt le tracé du boulevard périphérique ; c) la décision du ministre
de la santé publique de créer en bordure de l'avenue de la
Porte-de-Saint-Ouen un centre hospitalier universitaire —
C.H.U. - - qui serait placé sous le contrôle ale l'administration
générale de l ' assistance publique à Paris . Ces arguments ne
peuvent ètre retenus : en effet, un projet de construction qui
tient compte des considérations ci-dessus a été réalisé à la
demande du ministère de l'éducation nationale . La situation
particulière de l'annexe Henri-Huchard se place dans la situation
générale dramatique de l'enseignement secondaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ln réalisation
définitive permettant la poursuite du cycle complet des études
secondaires de l'annexe du lycée Lamartine, à Paris (18") —
rue Gérard-de-Nerval — soit accomplie dans les plus brefs délais.

Rectificatif
au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 8 février 19134.

Page 240 . 1 r" colonne, question écrite n^ 7196 de M. Roger
Roucaute à M. le ministre des postes et télécommunications,
3" et 4' ligne de la question, au lieu de : a . . . retard constaté
dans la circonscription du nouvel hôtel . . . », lire : « .,, retard
constaté dans la construction du nouvel hôtel . . . ».
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